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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
SEANCE DU 2 JUILLET 2025 

                                                                                    
                                                                          PROCES-VERBAL 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le deux du mois de 
juillet à 19h00, le Conseil Municipal de la 
Commune de Villefranche-de-Rouergue s’est 
rassemblé à la salle des fêtes de la Madeleine, 
sous la présidence de Jean-Sébastien 
ORCIBAL, Maire de Villefranche-de-Rouergue 
 
 
 
 
 

ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Sébastien ORCIBAL, M. Jean-Claude CARRIE, Mme Alix JANODET, 
M. Jean-Michel BOUYSSIE, Mme Sylvie BOUCHAUD, M. Arnaud GONZALEZ (à partir de la délibération 
n°20250702-11), Mme Stéphanie BAYOL, M. Jacques ANDURAND, M. Florian THOMPSON, Mme 
Martine RAZAVI, Mme Pascale COMBE-CAYLA, M. Eric CANTOUNET, M. Laurent FOURSAC, M. Pierre 
TOURNEMIRE, Mme Carine CUVELIER, M. Vincent ESPITALIER, M. Jean BATUT, Mme Françoise 
MANDROU TAOUBI, Mme Véronique ROUX, M. Guy BRUGIER, M. Georges Do ROZARIO, M. Laurent 
TRANIER, Mme Sylvie DRAPENSKI. 
 
PROCURATIONS : M. Florence SERRANO à Mme Sylvie BOUCHAUD, M. Amid EL BOUTI à M. Vincent 
ESPITALIER, M. Patrick PEZET à M. Jacques ANDURAND, Mme Carine PARRA à Mme Martien 
RAZAVI, M. Jean-Marie BUGAREL à M. Laurent FOURSAC, M. Jonathan BONNET à M. Jean-Claude 
CARRIE. 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Florence SERRANO, M. Amid EL BOUTI, M. Patrick PEZET, Mme Carine 
PARRA, M. Jean-Marie BUGAREL, M. Jonathan BONNET. 
 
ABSENTS : M. Arnaud GONZALEZ (de la délibération n°20250702-01 à la délibération n° 20250702-10), 
M. Frédéric POURCEL, M. Tristan DELPERIE. 
 
Secrétaires de séance : En application de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- Mme Martine RAZAVI a été désignée secrétaire de séance.  

- M. Serge GALANTI, Directeur Général des Services est désigné en qualité de secrétaire auxiliaire 

de séance. 

 

I. ORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal du conseil municipal du 

28 avril 2025 (approbation à l’unanimité avec 26 voix pour). 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Je voulais vous remercier d’avoir pris en compte mes remarques la dernière 

fois sur la commission Affaires scolaires. J’en ai une autre à propos de la dernière commission Urbanisme. 

Il nous a semblé, comprendre que les travaux de désamiantage de la place Lescure avaient été réalisés, 

alors que, dans le compte rendu de la commission, il est précisé que non. La question est simple : est-ce 

que cela a été fait ou pas ? Si oui, par quelle société et à quel coût ? Et si non, qu’en est-il de la sécurité, 

pour les ouvriers qui ont travaillé sur place afin d’aplanir et poser le manège, mais aussi pour les usagers 

de l’attraction ? 

M. le Maire : Le désamiantage a été fait. 

Mme MANDROU TAOUBI : Dans ce cas, il faut corriger le compte rendu de la commission, car il y est 

indiqué le contraire. Autre chose : quelle société est intervenue et à quel coût ? 

M. le Maire : Cela a été encadré dans le cadre d’un protocole spécifique. Nous avons mandaté un bureau 

d’études afin de cibler l’amiante potentiellement présente, car le risque était jugé important. C’est pour 

Nombre de membres en exercice : 31 

Nombre de membres présents :  
22 de la délibération n°20250702-01 à la 
délibération n° 20250702-10 
23 à partir de la délibération n°20250702-11 
 

Nombre de procurations : 6 
 

Date de convocation : le 26 juin 2025 
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cette raison que les travaux avaient été arrêtés, par suspicion d’amiante. Le bureau d’études a procédé à 

différents prélèvements sur le site. Finalement, seuls 4 m² posaient problème, car quelques dalles 

contenaient de l’amiante. Grâce au protocole mis en place par la mairie, ces dalles ont pu être retirées 

sans contact humain, puis placées dans une benne spécifique pour stockage. 

M. BRUGIER : Donc, sur l’ensemble, il n’y avait que 4 m² amiantés ? Et autour ? 

M. le Maire : C’était un ancien dallage. Les dalles au sol contenaient effectivement de l’amiante, c’est 

pourquoi nous les avons fait enlever. Autour, il n’y en avait pas. C’est ce que le bureau d’études a confirmé, 

car il avait pour mission de déterminer la présence éventuelle d’amiante et en quelle quantité. En réalité, 

c’est lors de la démolition du bâtiment que la présence de ces dalles a été découverte, puisqu’elles étaient 

en dessous de la surface. 

M. BRUGIER : Donc il n’y avait que 4 m² dans tout le bâtiment ? 

M. le Maire : Oui, tout à fait. 

M. BRUGIER : Et les remblais, ils ont été emmenés où ? Il n’y avait pas d’amiante dedans ? 

M. le Maire : Non. Le marché passé avec l’entreprise prévoyait une étude préalable du bâtiment pour 

rechercher l’amiante. Une société spécialisée est intervenue, notamment pour retirer celle qui se trouvait 

dans les toitures. Cela faisait partie du marché. Une fois ce désamiantage effectué, l’entreprise a procédé 

à la démolition et avait la charge de récupérer l’ensemble des gravats afin de les traiter elle-même. 

M. BRUGIER : Et ils ont été traités où ? 

M. le Maire : Dans leur site de traitement, probablement à Albi. 

M. BRUGIER : Je suis convaincu qu’il y avait plus que 4 m² d’amiante dans l’étude. 

M. le Maire : Nous avons fait le nécessaire. Les résultats de l’étude sont clairs. 

M. BRUGIER : Donc, on s’aperçoit à la fin qu’il n’y avait que 4 m² d’amiante dans le bâtiment ? 

M. le Maire : Oui. Nous avons préféré travailler en toute sécurité plutôt que de prendre des risques. Dès 

que l’entreprise a signalé un risque, nous avons mandaté un bureau d’études pour analyser les sols. 

Finalement, la zone concernée était très limitée. 

M. BRUGIER : Une fois que ça a été gratté, il ne restait que 80 m² exploitables ? Une fois l’amiante 

retirée partout, il ne restait plus que 80 m² ? 

M. le Maire : Écoutez, l’entreprise a retiré, dans le cadre de sa responsabilité, l’ensemble du bâti. 

Lorsqu’un risque a été détecté, elle nous a alertés. Nous avons respecté la procédure : un bureau d’études 

spécialisé a été missionné, et ses résultats sont précis et concrets. 
 

 

URBANISME-VOIRIE-RESEAUX 

Délibération n°20250702-01 : Convention avec l’entreprise Blanc Aéro 
Lisi Industries relative aux conditions de déversement d’effluents 
industriels. 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250702-02 : Avenant à la convention sur l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH 
RU) dans le centre ancien de Villefranche-de-Rouergue 2022-2027 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250702-03 : Garantie d'emprunt accordée à 
l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM pour l’opération : Réhabilitation 
d’un immeuble en logements et salle de restaurant – 12 rue du Général 
Prestat  
Vote à l’unanimité (27 voix pour ; 1 abstention : M. TRANIER) 

M. LE MAIRE 

Délibération n°20250702-04 : Acquisition pour régularisation et 
incorporation dans le domaine public de la parcelle CS 81 constituant la 
route de Laurière 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250702-05 : Acquisition pour régularisation et 
incorporation dans le domaine public de la parcelle CS 84 constituant la 
route de Laurière 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250702-06 : Acquisition pour régularisation et 
incorporation dans le domaine public des parcelles cadastrées CS 79 et 
CS 87 – Route de Laurière 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250702-07 : Acquisition de la parcelle cadastrée BC 
10 auprès de la SAFER – régularisation 

M. CARRIE 
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Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Délibération n°20250702-08 : Pacte de préférence sur une partie de la 
parcelle CC 145 de la zone d’activités de Farrou 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250702-09 : Avenant à la convention avec le 
département pour l’aménagement de la RD 922 route de Caylet 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

Délibération n°20250702-10 : Convention d’assistance avec le SIEDA 
pour le déploiement et le suivi des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques 
Vote à l’unanimité (23 voix pour, 5 abstentions : Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 

M. CARRIE 

EDUCATION  

Délibération n°20250702-11 : Reprise en régie des accueils de loisirs 
périscolaires et extrascolaires 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. 
TRANIER)  Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

M. LE MAIRE 

Délibération n°20250702-12 : Approbation du règlement intérieur des 
accueils de loisirs  
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. 
TRANIER)  Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20250702-13 : Convention de partenariat pour la mise à 
disposition d’un environnement numérique de travail (ENT) 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20250702-14 : Attribution d’une subvention 
exceptionnelle 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme RAZAVI 

Délibération n°20250702-15 : Remboursement de repas dans le cadre 
de la restauration scolaire 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme RAZAVI 

JEUNESSE ET SOCIAL 

Délibération n°20250702-16 : Reconduction de la convention de mise à 
disposition d’une parcelle à usage de jardin avec le Département 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

M. LE MAIRE 

FINANCES 

Délibération n°20250702-17 : Décision modificative n°2 au Budget 
Principal– exercice 2025 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER)   
Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET 

Délibération n°20250702-18 : Décision modificative n° 2 au Budget 
annexe EAU – exercice 2025 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI)  

Mme JANODET 

Délibération n°20250702-19 : Décision modificative n° 2 au Budget 
annexe ASSAINISSEMENT – exercice 2025 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250702-20 : Autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP - CP) pour l’opération de rénovation de l’éclairage public 
de la ville : actualisation 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250702-21 : Demande de subvention au SIEDA pour 
la modernisation du réseau d’éclairage public 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250702-22 : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
(TLPE) – Tarifs 2026 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 
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Délibération n°20250702-23 : Participation au contrat groupe du centre 
de gestion de l’Aveyron pour l’assurance des risques statutaires 2026-
2029 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250702-24 : Clôture du budget de la régie des 
Abattoirs au 30 juin 2025 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme JANODET 

PERSONNEL 

Délibération n°20250702-25 : Création d’emplois permanents dans le 
cadre de la reprise en régie des accueils de loisirs périscolaires et 
extrascolaires  
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 
Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250702-26 : Création d’emplois non permanents pour 
faire face à un besoin lié à des accroissements temporaires d’activité 
(centres de loisirs) 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. 
TRANIER)  Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250702-27 : Création d’emplois non permanents pour 
faire face à un besoin lié à des accroissements temporaires d’activité 
(tous services) 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 
Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250702-28 : Recrutement d’emplois saisonniers pour 
l’année 2025 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250702-29 : Suppressions et créations d’emploi dans 
le cadre des avancements de grade : modification 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250702-30 : Mise à jour du tableau des effectifs : 
suppressions et créations d’emploi 
Vote à l’unanimité (29 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20250702-31 : Attribution d’un véhicule de fonction au 
Directeur Général des Services 
Vote à la majorité : 28 voix pour ; 1 voix contre (M. BRUGIER) 

Mme CUVELIER 

 
 

Délibération n°20250702-01 - URBANISME – VOIRIE - RÉSEAUX : Convention avec l’entreprise 

Blanc Aéro Lisi Industries relative aux conditions de déversement d’effluents industriels. 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs des communes de Villefranche 
de Rouergue, La Rouquette et de l’entreprise Blanc Aéro Lisi Industries, dans le cadre de l’admission sur 
les ouvrages communaux (réseau d’assainissement – station d’épuration) des eaux usées provenant de 
l’usine Blanc Aéro Lisi industries implantée Zone Artisanale de la Glèbe.  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le projet de convention relative aux conditions de déversement d’effluents industriels, 

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux, 

 

Il est décidé : 

 

ARTICLE 1 : D’approuver la convention avec l’entreprise Blanc Aéro Lisi Industries relative aux conditions 
de déversement d’effluents industriels. 

ARTICLE 2 : D’autoriser M. le Maire à signer la convention annexée ainsi que tout document y afférent. 
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ARTICLE 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-02 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Avenant à la convention sur 

l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH RU) dans le 

centre ancien de Villefranche-de-Rouergue 2022-2027 

Par délibération n° 20220926-02 du 26 septembre 2022, le Conseil municipal a approuvé le lancement 
d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH-RU) dans le 
centre ancien de Villefranche-de-Rouergue pour la période 2022-2027. Il convient à présent de compléter 
cette démarche par la validation d’un avenant à la convention initiale. 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, L. 321-1 et suivants,  
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat,  
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de l’habitat 
et aux programmes d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002,  
Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées, 
PDALHPD 2016-2021, piloté par l’Etat et le Conseil départemental de l’Aveyron, approuvé le 15 mars 
2016, 
Vu la convention d’Opération de Revitalisation du territoire (ORT) prise en application de l’article L.303-2 
du code de la construction et de l’habitation adoptée par la Commune de Villefranche-de-Rouergue et 15 
signataires, le 2 mars 2021, 
Vu la délibération en conseil communautaire n°2022-050 du 16 septembre 2022 pour les engagements 
financiers aux aides aux travaux et à l’ingénierie de l’EPCI à l’OPAH RU, 
Vu la délibération en conseil communautaire n°2023-042 du 29 juin 2023 pour l’arrêt du projet de PLH 
2023-2029, 
Vu la délibération en conseil municipal n°20220926-02 du 26 septembre 2022 pour le lancement d’une 
OPAH RU dans le centre ancien de Villefranche de Rouergue, 
Vu le projet d’avenant à la convention de  l’OPAH RU Bastide, 
Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux, 
 
Il est décidé : 
 

ARTICLE 1 : D’approuver l’avenant à la convention sur l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat Renouvellement Urbain. 

ARTICLE 2 : D’autoriser M. le Maire à signer l’avenant à la convention ci- annexé ainsi que tout document 
y afférent. 

ARTICLE 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

Délibération n°20250702-03 - Urbanisme - Voirie - Réseaux : Garantie d'emprunt accordée à 

l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM pour la réhabilitation d’un immeuble en logements et salle 

de restaurant  - 12 rue du Général Prestat  

 

 

Par sa demande formulée le 18 novembre 2024, l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM souhaite obtenir 

la garantie de la commune pour un prêt destiné à financer la réhabilitation d’un immeuble en logements 

et salle de restaurant, situé  12 rue du Général Prestat,  à Villefranche de Rouergue. 

 

Afin de concrétiser cette opération, il est proposé au Conseil Municipal d’accorder sa garantie à hauteur 

de 100% du montant global du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations à l’Interrégionale 

POLYGONE S.A. d’HLM soit un montant total de 59 584.60 €. 

 

 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles 2305 du code civil, 

Vu le contrat de prêt n° 166110 en annexe signé entre l’Interrégionale POLYGONE S.A. d’HLM – 

n°000083440, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux ; 

 

 

Il est décidé : 

 

Article 1 : D’APPROUVER le principe d’une garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un 

prêt d’un montant total de 59 584.60 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, selon les caractéristiques financières définies dans la convention ci-annexée. 

 

Ledit prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Article 2 : de prendre acte que le contrat de prêt sera soumis à un prochain conseil municipal. 

Article 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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M. le Maire : C’est une délibération concernant un bien qui avait été acheté par l’Établissement public 

foncier régional d’Occitanie. Ce bien se trouvait dans son portefeuille à Villefranche et il fallait trouver un 

acquéreur. Polygone a été retenu pour rénover cet immeuble ainsi que chacun des appartements. Il y a 

trois appartements, chacun sur un plateau, offrant de grands volumes avec terrasses, situés en cœur de 

ville. Ces terrasses donnent sur l’espace que nous avons réaménagé en 2023, rue du Pressoir, à 

l’emplacement des deux maisons incendiées qui formaient jusque-là un terrain vague. Dans la négociation, 

il était important que l’acquéreur partage le projet politique de la ville en matière de redynamisation du 

centre. L’objectif était qu’un commerce s’installe au rez-de-chaussée de la rue Prestat. Lors des études, 

nos services municipaux ont travaillé avec le bureau d’études de Polygone sur la réalisation d’un futur 

restaurant avec terrasse aux normes PMR, accessible directement depuis l’immeuble, sans passer par la 

rue, avec un niveau à zéro, sans marche. C’est un travail complémentaire qui vise à redonner vie à la rue 

Prestat. Cette délibération, déjà votée, précisait que le rez-de-chaussée devait obligatoirement être destiné 

à un restaurant. Aujourd’hui, l’opération globale est visible rue Prestat et devrait être achevée pour 

l’automne, vers octobre-novembre. Un retard est intervenu en raison de la défaillance, pour raison de 

santé, d’une entreprise locale de plomberie. Polygone a dû relancer un appel d’offres, ce qui a décalé le 

chantier.  

Mme MANDROU TAOUBI: Avez-vous déjà trouvé quelqu’un pour le restaurant ? 

M. le Maire : Oui, une personne a été identifiée, elle a visité plusieurs fois le local et est en discussion 

avec Polygone. 

Mme MANDROU TAOUBI: Je suis sûre qu’ils seront bien installés, même si je leur souhaite bon courage 

: s’implanter rue Prestat n’est pas évident. Cela dit, nous voterons contre cette délibération car il s’agit 

d’une garantie d’emprunt. C’est du logement social, et nous avons déjà dit à plusieurs reprises qu’il y avait 

suffisamment de logements sociaux en Bastide. Nous ne voulons donc pas accorder cette garantie. 

M. le Maire : J’entends votre argumentaire, mais je rappelle qu’il s’agit de logements à loyers modérés. 

Ils restent accessibles à une large part de la population villefranchoise : 76 % de la population 

aveyronnaise remplit les critères pour y accéder. 

M. BOUYSSIE : Je précise aussi que cette opération de réhabilitation est financée par Action Logement, 

le « 1 % logement » des entreprises, ce qui implique que les locataires doivent être des salariés. Il s’agit 

donc de logements à loyers modérés, mais réservés à des actifs. 

M. le Maire : Exactement. C’est destiné à des actifs, et vous connaissez l’enjeu pour Villefranche : accueillir 

des personnes qui travaillent dans nos entreprises. Comme le soulignait Jean-Michel BOUYSSIE, ce projet 

concerne trois appartements pour des salariés, ainsi qu’un commerce. 

M. BRUGIER : Ll’immeuble n’est pas du tout dans le style de la Bastide. 

M. le Maire : Concernant cet immeuble, il faut savoir qu’il est situé en secteur sauvegardé. Son projet a 

été validé par l’Architecte des bâtiments de France, dans le respect des règles d’habitabilité du secteur. 

Mme MANDROU TAOUBI: Vous dites que c’est pour des actifs. S’il est garanti que ce soit réservé à des 

salariés, dans ce cas, bien sûr, nous voterons pour. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 27 

Nombre d’abstentions : 1 (M. TRANIER) 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20250702-04 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Acquisition pour régularisation et 
incorporation dans le domaine public de la parcelle cadastrée CS 81 – Route de Laurière 
 
 
Les travaux réalisés par la commune dans le cadre de l’aménagement de la déviation de la Route de 
Laurière empiètent partiellement sur une parcelle privée cadastrée section CS n°81 et appartenant à 
Madame Marie-France DIETSCH. 
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Afin de régulariser cette situation foncière et d’assurer la bonne gestion du domaine public routier, il est 
proposé d’acquérir à l’amiable ladite parcelle d’une superficie de 84 m² pour l’incorporer au domaine public 
communal. 
 
La commune prend à sa charge les frais notariés liés à la régularisation foncière. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21 ; 
VU l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux ; 
 
 
Il est décidé  : 
 
ARTICLE 1er : D’approuver l’acquisition à titre gratuit de la parcelle cadastrée section CS 81 d’une 
superficie de 84 m² appartenant à Madame Marie-France DIETSCH en vue de son incorporation dans le 
domaine public communal. 
 
ARTICLE 2 : D’approuver la prise en charge par la commune des frais notariés afférents à cette 
acquisition. 
 
ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes notarié et tous documents nécessaires 
à la réalisation de cette acquisition avec faculté de subdélégation. 
 
ARTICLE 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20250702-05 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Acquisition pour régularisation et 
incorporation dans le domaine public de la parcelle cadastrée CS 84 – Route de Laurière 
 
 
Les travaux réalisés par la commune dans le cadre de l’aménagement de la déviation de la Route de 
Laurière empiètent sur une parcelle appartenant à Monsieur Yves PAILHASSE, cadastrée section CS 84 
d’une superficie de 837 m². 
 
Afin de régulariser cette situation foncière il est proposé d’acquérir à l’amiable cette parcelle et de 
l’incorporer dans le domaine public communal. 
 
La commune prendra à sa charge l’ensemble des frais notariés nécessaires à cette acquisition. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21 ;  
VU la commission urbanisme, voirie, réseaux ;  
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1er : D’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée section CS 84, d’une superficie de 837 
m² appartenant à Monsieur Yves PAILHASSE en vue de son incorporation dans le domaine public 
communal. 
 
ARTICLE 2 : D’approuver la prise en charge par la commune des frais notariés afférents à cette 
acquisition. 
 
ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes notarié et tous documents nécessaires 
à la réalisation de cette acquisition avec faculté de subdélégation. 
 
ARTICLE 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28  

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-06 - Urbanisme - Voirie - Réseaux : Acquisition pour régularisation et 
incorporation dans le domaine public des parcelles cadastrées CS 79 et CS 87 – Route de 
Laurière 

Les travaux réalisés par la commune dans le cadre de l’aménagement de la déviation de la Route de 
Laurière empiètent sur deux parcelles appartenant à Monsieur Didier BRUGIER cadastrées section CS 
79 et CS 87 d’une superficie de 1 364 m². 

Afin de régulariser cette situation foncière, il est proposé d’acquérir ces parcelles à l’amiable pour les 
incorporer dans le domaine public communal. 

La commune prendra  à sa charge l’intégralité des frais notariés afférents à cette régularisation foncière. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21 ; 
VU la commission urbanisme, voirie, réseaux ; 

Il est décidé : 

ARTICLE 1er : D’approuver l’acquisition des parcelles cadastrées section CS 79 et CS 87 d’une 
superficie de 1364 m², appartenant à Monsieur Didier BRUGIER, en vue de leur incorporation dans le 
domaine public de la commune. 

ARTICLE 2 : D’approuver la prise en charge par la commune des frais notariés afférents à cette 
acquisition. 

ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes notarié et tous documents 
nécessaires à la réalisation de cette acquisition avec faculté de subdélégation. 
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ANNEXE REGULARISATION 
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M. CARRIE : On s’est engagé à régulariser toutes les demandes des particuliers. Il y a quelques 
décennies, cette route a certainement permis de desservir le hameau. Aujourd’hui, elle relève bien du 
domaine public et constitue d’ailleurs une voie communautaire. Néanmoins, les régularisations foncières 
n’ont jamais été effectuées en temps voulu. L’engagement pris par Monsieur le Maire est donc de régler 
un maximum de ces problèmes, même s’ils sont antérieurs à notre arrivée, afin de régulariser ces 
situations foncières qui concernent plusieurs particuliers. 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 
Délibération n°20250702-07 - Urbanisme - Voirie - Réseaux : Acquisition de la parcelle cadastrée 
BC 10 auprès de la SAFER –régularisation 
 
 
Par délibération du 23 septembre 2024, le Conseil Municipal a approuvé l’acquisition de la parcelle 
cadastrée BC 402 par l’intermédiaire de la SAFER. Il convient de compléter cette délibération afin d’y 
intégrer la parcelle BC 10 également incluse dans la promesse d’achat du 20 février 2024 pour un montant 
global de 22 641 € TTC. 
 
VU la Loi d’Orientation Agricole du 9 juillet 1999, 
VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil Municipal 
règle par délibération les affaires de la commune, 
VU les articles L 2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que le 
conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la 
commune,  
VU l’article L. 143-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, portant sur le droit de préemption 
de la SAFER, 
VU la délibération n° 20240923-08 du 23 septembre 2024, par laquelle le conseil municipal a approuvé 
l’acquisition, auprès de la SAFER, de la parcelle cadastrée section BC n° 402, sise lieudit « La Prade », 
VU l’avis favorable de la commission urbanisme, voirie, réseaux, 
 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, pour régulariser pleinement la transaction, de compléter la délibération 
n°20240923-08 du 23 septembre 2024 en y intégrant expressément la parcelle BC 10, également incluse 
dans ladite promesse, 
 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : DE PRENDRE ACTE que l’acquisition convenue auprès de la SAFER porte sur les parcelles 
cadastrées section BC n° 10 et BC n° 402, pour un montant global de 22 641 € TTC, conformément à la 
promesse d’achat du 20 février 2024, et de compléter en ce sens la délibération n° 20240923-08., 
 
ARTICLE 2 : D’APPROUVER l’acquisition de la parcelle cadastrée BC 10, incluse dans le prix total 
mentionné ci-dessus. 
 
ARTICLE 3 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte visé à l’article 1, ainsi que tout document 
se rapportant à cette mutation. 
 
ARTICLE 4 : de METTRE A LA CHARGE de la commune les frais relatifs à l’établissement de l’acte 
notarié 
 
ARTICLE 5 : de PRENDRE ACTE que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
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Délibération n°20250702-08 - Urbanisme – Voirie – Réseaux :  Pacte de préférence sur une partie 
de la parcelle CC 145 de la zone d’activités de Farrou 
 
Dans le cadre de l’implantation de l’enseigne Daniel MOQUET sur la zone d’activités économiques de 

Farrou sur la parcelle référencée au cadastre sous le numéro CC 144, l’acquéreur de ladite parcelle 

souhaite consentir un pacte de préférence sur une partie de la parcelle adjacente afin de sécuriser le 

développement de son activité. 

 

La parcelle visée par ce pacte de préférence, référencée au cadastre sous le numéro CC 145, demeure 

actuellement propriété de la commune de Villefranche de Rouergue. En cas de vente définitive, une 

procédure de transfert à la communauté de communes en amont de la vente à l’acquéreur final devra 

être mise en œuvre, et devra faire l’objet d’une nouvelle délibération. Néanmoins la signature dudit pacte 

de préférence relève du pouvoir de la commune en sa qualité de propriétaire. 

 

L’emprise nécessaire de la parcelle visée par le pacte de préférence est précisé sur le plan annexé à la 

présente. Un bornage précis sera réalisé par un géomètre en amont de la vente finale. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les dispositions du Code de l’Urbanisme et notamment les articles L315-1 à L315- 6, L316-1 à L316-

4, R315-1 à R315-11 et R315-31 relatifs au lotissement,  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 22 Juin 2017 concernant les modalités financières et 

patrimoniales du transfert des zones d’activités économiques des Communes à la Communauté, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 27 Septembre 2017 fixant les prix d’acquisition des 

parcelles en zone d’activités économiques des Communes par la Communauté, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Villefranche de Rouergue,  

Vu l’avis du Domaine, 

Vu la délibération n°20250303-04 du Conseil Municipal du 3 mars 2025, 

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux, 

 

 

Il est décidé : 

 

Article 1er : D’accepter le pacte de préférence relatif à une partie de la parcelle CC-145 au profit de Mme 

Christine DEGLANE, dont la résidence principale est sise 85 impasse des chardonnerets 24 800 

NANTHEUIL. 

 

Article 2 : De donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les actes et documents relatifs à cette 

opération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



82 
 

 
 
 
 
 
 
 



83 
 

 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20250702-09 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Avenant n°1 à la convention avec le 
Département pour l’aménagement de la RD922 – Avenue de Caylet – Tranche 1 
 
 
 

Dans le cadre du partenariat établi entre la Commune de Villefranche-de-Rouergue et le Département de 
l’Aveyron pour l’aménagement des routes départementales situées sur le territoire communal, une 
convention spécifique a été approuvée en conseil municipal le 31 mars 202 . Celle-ci porte sur la tranche 
1 des travaux d’aménagement de l’avenue de Caylet (RD922). 

À la suite de la procédure d’appel d’offres, le montant total prévisionnel de l’opération a été réévalué à la 
baisse. Il est donc nécessaire d’adapter les modalités de financement initialement prévues. 

Dans ce cadre, un avenant a été rédigé afin d’actualiser le plan de financement, tout en maintenant les 
principes de la convention initiale. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la convention cadre du 22 juillet 2024 entre le Département de l’Aveyron et la Commune de 
Villefranche-de-Rouergue pour l’aménagement des routes départementales sur la période 2024-2028; 

Vu la délibération n°20250331-20 du Conseil Municipal en date du 31 mars 2025 approuvant la convention 
relative à l’aménagement de la RD922 – Avenue de Caylet (Tranche 1) 

Vu le projet d’avenant à la convention conclue entre la Commune et le Département de l’Aveyron transmis 
par le Département de l’Aveyron ; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de l’Aveyron en date du 27 juin 2025 relative au schéma 
directeur des mobilités douces ;  

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme – Voirie – Réseaux ; 

Il est décidé : 

Article 1 : De demander au Département de l’Aveyron l’intégration des dépenses relatives aux mobilités 
douces dans les dépenses éligibles au taux d’intervention de 50 % en application des nouvelles règles 
financières pour l’accompagnement des projets d’aménagements cyclables, issues de la délibération de 
l’Assemblée Départementale du 27 juin 2025 et applicable au 1er juillet 2025 

Article 2 : D’approuver l’avenant n°1 à la convention conclue entre la Commune et le Département de 
l’Aveyron relatif à la révision du plan de financement de l’opération d’aménagement de la RD922 – Avenue 
de Caylet – Tranche 1. 

Article 3 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant ainsi que tous documents y afférents. 

Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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M. CANTOURNET : L’assemblée départementale a délibéré le 27 juin dernier, il y a quelques jours, sur 

le schéma directeur départemental des mobilités douces. Dans ce cadre, qui couvre la période 2025-

2030, le volet financier intègre les dépenses relatives aux voies douces dans les programmes 

quinquennaux. Ces dépenses sont éligibles aux taux d’intervention spécifiques de ces programmes, d’où 

l’ajout de cet article qui vise à bénéficier de ces dispositions applicables à partir du 1er juillet 2025. 

M. CARRIE : La commune de Villefranche devait initialement participer à hauteur de 1,7 million d’euros 

hors taxe : 1,1 million pour la chaussée et les trottoirs, et 600 000 euros pour la mobilité douce. À l’issue 

de l’appel d’offres, les montants ont été revus à la baisse grâce à une réfaction de prix. Ainsi, la répartition 

est désormais la suivante : chaussée et trottoirs passent de 1,5 à 1,3 million d’euros HT, et la mobilité 

douce de 600 000 à 330 000 euros HT. La convention financière qui nous lie au Département de l’Aveyron 

passe donc de 1,7 million à 1,36 million d’euros HT, soit 340 000 euros de moins. Voilà l’objet de cette 

convention. Par ailleurs, pour répondre à une question qui revient souvent, on peut annoncer que les 

travaux débuteront assez rapidement. Le Département mène encore des investigations sur le réseau 

d’assainissement, notamment en raison de potentiels branchements individuels en amiante, comme cela 

avait été évoqué au début de séance. Cela nécessite un protocole similaire. Concrètement, les travaux 

devraient commencer début septembre. 

M. le Maire : Merci. Il faut souligner que c’est une bonne nouvelle car les prix ne baissent pas souvent. 

M. BRUGIER : En ce qui concerne l’amiante, n’y a-t-il pas un risque de bloquer deux axes en même temps 

? L’avenue de Verdun n’est pas terminée, et si on commence là-bas, avec encore de l’amiante, les poids 

lourds n’auront plus aucun accès. 

M. CARRIE : Non. L’avenue Caylet est beaucoup plus large et ne sera pas fermée. Le chantier se fera 

sous alternat, avec des passages adaptés aux heures de pointe pour fluidifier la circulation, notamment 

vers l’hôpital. Le Département a bien préparé le chantier en anticipant toutes les contraintes. L’amiante 

fait justement l’objet des recherches en cours : il faut que tout soit identifié avant de commencer, car la 

réglementation impose un protocole strict. C’est pourquoi je peux dire que le chantier démarrera en 

septembre, sans contrainte majeure. Concernant l’avenue de Verdun, nous sommes même en avance 

sur le calendrier. Sur les 450 mètres de réseau d’assainissement à réaliser (de dimensions 

exceptionnelles, sans comparaison avec l’avenue Caylet), 250 mètres ont déjà été posés. C’est donc 

encourageant pour la suite des travaux. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-10 - Urbanisme – Voirie - Réseaux : Convention d’assistance avec le 

SIEDA pour le déploiement et le suivi des infrastructures de recharge pour véhicules électriques 

Dans le cadre du Schéma Directeur de Développement des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 

Électriques (SDIRVE), la commune de Villefranche-de-Rouergue a engagé une démarche visant à 

favoriser le déploiement de bornes de recharge sur son territoire. 

 

À la suite d’un appel à initiatives privées coordonné par le SIEDA, la société Easy Charge a été retenue 

pour assurer le déploiement, l’exploitation et la maintenance des équipements. Une convention 

d’occupation du domaine public (CODP) a ainsi été signée entre la Commune, le SIEDA et l’opérateur. 

 

Afin d’accompagner la Commune dans le suivi de cette convention, un partenariat formalisé par une 

convention d’assistance est proposé par le SIEDA. Cette convention définit les modalités d’intervention 

du SIEDA. Ce partenariat permet à la Commune de bénéficier d’un accompagnement spécialisé et sans 

charge supplémentaire. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération n°2050428-31 du Conseil Municipal en date du 28 avril 2025 approuvant la  convention 

d’occupation domaniale pour le déploiement et l’exploitation d’infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables, 
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Vu le projet de convention d’assistance avec le SIEDA pour le déploiement et le suivi des infrastructures 

de recharge pour véhicules électriques  

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme, Voirie, Réseaux, 

 

Il est décidé : 

Article : D’approuver la convention d’assistance entre la Commune de Villefranche-de-Rouergue et le 

SIEDA pour le déploiement et le suivi des infrastructures de recharge pour véhicules électriques. 

Article 2 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tous documents y afférents. 

Article 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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M. CARRIE : Cela fait suite à une convention déjà passée avec la société Easy Charge, retenue au 

niveau du département de l’Aveyron par le SIEDA pour développer les bornes de recharge électrique. Il 

s’agit ici d’une convention d’assistance avec le SIEDA pour le déploiement et le suivi des infrastructures 

de recharge. C’est conforme au cadre du schéma directeur de développement des bornes électriques. 

La commune a engagé une démarche visant à favoriser leur installation sur son territoire. À la suite d’un 

appel à initiatives privées coordonné par le SIEDA, la société Easy Charge a été retenue pour assurer le 

déploiement, l’exploitation et la maintenance. Une convention d’occupation du domaine public a ainsi été 

signée entre la commune, le SIEDA et l’opérateur. Pour accompagner la commune dans le suivi de cette 

convention, un partenariat formalisé par une convention d’assistance est proposé par le SIEDA. Cette 

convention définit ses modalités d’intervention. Ce partenariat permet à la commune de bénéficier d’un 

accompagnement spécialisé, sans charge supplémentaire. 

Mme ROUX : La transition écologique est nécessaire, c’est une évidence. Mais je me demande si le 

développement de nouvelles bornes est opportun, compte tenu du nombre déjà conséquent de bornes à 

Villefranche qui, à mon avis, semblent peu utilisées. La commune en compte actuellement environ 18 à 

21, ce qui est déjà bien pour une ville de cette taille. Avant d’en installer davantage, il serait intéressant 

de mesurer l’usage réel et la fréquence d’utilisation. La majorité des foyers villefranchois ne peuvent pas 

s’offrir un véhicule électrique, même avec les aides de l’État. Investir encore dans ces infrastructures, 

c’est mobiliser de l’argent public pour une minorité, alors que d’autres priorités sont urgentes : transport 

collectif, mobilité douce, accès aux soins, soutien au commerce local. Une évaluation sérieuse des 

besoins réels serait nécessaire avant d’aller plus loin. Nous ne sommes ni contre ni pour, nous allons 

nous abstenir. 

M. le Maire : Vous allez donc vous abstenir sur l’équipement en bornes électriques à Villefranche. 

Pourtant, la tendance écologique et environnementale pousse à réduire les émissions carbone et à 

développer le parc électrique. Vous vous situez à rebours. Ces bornes n’ont aucun coût pour la collectivité 

puisqu’elles sont installées par le SIEDA. De plus, il s’agit de bornes rapides, contrairement à celles déjà 

en place, qui ne permettent pas une recharge complète en une demi-heure. Ces nouvelles bornes seront 

situées en centre-ville : place Bernard Lhez, place Lescure et place Fontanges (en rénovation). Elles 

permettront d’attirer des usagers qui savent qu’en une demi-heure, le véhicule est rechargé, le temps de 

faire ses courses. C’est une stratégie mais aussi le fruit d’une étude de marché menée par le SIEDA. Ce 

syndicat, auquel nous adhérons depuis longtemps, n’a aucun intérêt à installer des bornes inutilisées. 

L’objectif est donc de renforcer l’accueil de consommateurs en cœur de ville. 

Mme ROUX : Excusez-moi, nous avons bien dit que nous n’étions pas contre. Mais, personnellement, je 

ne vois jamais personne utiliser les bornes. Quelle est leur fréquence d’utilisation ? Ceux qui possèdent 

un véhicule électrique ont souvent une borne chez eux. Pour les touristes, d’accord, cela peut être utile. 

Mais je ne suis pas convaincue que la voiture électrique soit la solution miracle. J’aimerais me tromper, 

et tant mieux si c’est le cas. 

M. le Maire : Vous avez dit être ni pour ni contre, donc j’ai compris que vous alliez vous abstenir, c’est 

pourquoi je l’ai formulé ainsi. 

M. CARRIE : Votre intervention arrive presque en retard. Je ne crois pas que vous vous soyez abstenue 

il y a quelques semaines, quand nous avons voté l’implantation des bornes par l’opérateur privé, à sa 

charge à 100 %. Là, il s’agit uniquement d’une assistance. En termes de cohérence, cela me paraît 

étonnant. L’étude de marché a été réalisée. Comme nous l’avions déjà dit, ces bornes rapides, de 60 à 

100 kW, coûtent entre 50 000 et 80 000 euros chacune à l’opérateur. S’il accepte de les installer 

gratuitement, c’est qu’il y a un véritable intérêt économique. 

Mme COMBES CAYLA : Pour avoir une voiture électrique, je peux confirmer que les bornes actuelles 

sont inutilisables. Une recharge complète prend une journée ou une nuit, ce qui ne convient pas. Mieux 

vaut recharger chez soi, c’est moins cher. Pour les gens de passage, cela ne sert donc pas. Ceux qui 

possèdent une voiture électrique nous disent que Villefranche n’a pas de bornes rapides. Avec celles-ci, 

en 15 minutes, on pourra gagner environ 200 km d’autonomie. C’est ce qui attire les touristes ou les 

personnes de passage. Tesla a eu du succès car ils ont installé des bornes rapides après avoir bien 

étudié le marché. C’est ainsi qu’ils ont développé l’électrique. Des bornes rapides sont indispensables. 

Quant à évaluer l’occupation des bornes actuelles, c’est dérisoire et logique : elles ne servent à rien, sauf 

en dépannage extrême. 
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M. BRUGIER : Dans ce cas, si on ajoute de nouvelles bornes, que fait-on des anciennes ? On les laisse 

inutilisées ? Ne vaudrait-il pas mieux concentrer les installations sur des bornes rapides plutôt que d’en 

créer ailleurs et de laisser les anciennes en place ? 

Mme COMBES CAYLA : L’avenir est au développement massif des bornes électriques. Dans 20 ans, il 

n’y aura plus de stations essence. Les anciennes bornes seront probablement réévaluées ou 

modernisées. Pour l’instant, c’est compliqué car ces installations coûtent très cher, mais elles sont 

rentables pour les opérateurs et rendent un vrai service. 

M. BRUGIER : Ne serait-il pas plus judicieux de les implanter là où le réseau existe déjà, plutôt que de 

tirer de nouvelles lignes et d’installer à côté de bornes obsolètes ? Le SIEDA, c’est de l’argent public. 

M. le Maire : Nous avons posé cette question. Le SIEDA préfère aujourd’hui compléter l’offre plutôt que 

retirer l’existant. Leur logique est que les bornes dites de « première génération » ne sont pas périmées. 

Elles peuvent servir à des habitants, par exemple en Bastide, qui garent leur véhicule le soir et le laissent 

charger toute la nuit. C’est une démarche différente de la recharge rapide en 30 minutes. Certaines 

personnes préfèrent brancher la nuit plutôt qu’attendre devant une borne. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-11 - EDUCATION : La reprise en régie de l’activité des accueils de loisirs 

périscolaires et extrascolaires 
 

Les accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires sont des services publics administratifs. Il revient au 

Conseil Municipal de décider de leur mode de gestion (art. L2121-29 du CGCT). 

Après avis de la commission consultative des services publics locaux du 19 septembre 2022, la commune 

de Villefranche de Rouergue a approuvé par délibération du 26 septembre 2022 le principe de la 

concession de service public pour les accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires. 

Par délibération du 24 juin 2024, la procédure a été déclarée infructueuse et une nouvelle procédure de 

consultation a été lancée.  

Par délibération du 28 avril 2025, le choix du concessionnaire s’est porté sur l’IFAC.  

La procédure de concession de service public a été annulée par ordonnance du 30 mai 2025 suite au 

référé précontractuel déposé par le Conseil Local des Parents d’Elèves. 

Considérant que la convention d’objectifs conclue avec le Conseil Local des Parents d’Elèves pour 

l’exploitation des accueils périscolaires et extrascolaires arrive à son terme le 31 août 2025 et que le délai 

est insuffisant pour lancer une nouvelle consultation, il est proposé de reprendre en régie simple la gestion 

des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires à compter du 1er septembre 2025 pour garantir la 

continuité du service.  

La régie simple est un mode de gestion d’un service public qui consiste en la prise en charge directe du 

fonctionnement de ce service par la collectivité organisatrice qui l’a créé, avec ses propres moyens et ses 

propres agents.  

Les personnes publiques qui reprennent en régie l’activité d’un service public administratif se doivent de 

proposer à l’ensemble des salariés un contrat de droit public reprenant les éléments substantiels de leur 

contrat de travail de droit privé (article L. 1224-3 du Code du Travail). 

Le reprise des salariés ainsi que la création au tableau des effectifs des emplois afférents fait l’objet d’une 

délibération spécifique. 
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Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2221-2, et les articles R1617-1 
et suivants,  
Vu le code du travail, notamment l’article L1224-3  
Vu la délibération n°20220926-19 du 26 septembre 2022,  
Vu la délibération n°20240624-09 du 24 juin 2024   

Vu la délibération n°20240624-10 du 24 juin 2024 
Vu la délibération n°20250428-02 du 28 avril 2025,  
Vu l’ordonnance n°2503143 rendue par le juge des référés du tribunal administratif de Toulouse le 30 mai 
2025, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial  
Vu l’avis favorable de la commission Finances  
 

Il est décidé : 

 

Article 1er : D’approuver la reprise en régie simple à compter du 1er septembre 2025 des accueils de loisirs 

périscolaires et extrascolaires dans le cadre d’un service public administratif. 

Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à la mise en œuvre de ces dispositions.  

Article 3 : d’acter que la reprise du personnel fait l’objet d’une délibération spécifique,  

Article 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget, 

 

M. le Maire : Aujourd’hui, il s’agit d’une délibération pour vous présenter la reprise en régie des services 
périscolaires et extrascolaires. Vous avez pu noter qu’une précédente délibération avait été présentée afin 
de confier ces services à l’IFAC, puisqu’une mise en concurrence nous avait été demandée. Dans ce 
cadre, la FCPE, qui n’avait pas été retenue, a déposé un référé précontractuel afin de contester 
l’attribution, le contrat n’ayant pas encore été signé avec l’IFAC. Le juge n’a pas comparé les offres sur le 
fond, il n’a pas dit que l’IFAC était meilleure ou moins bonne que la FCPE. Il a simplement précisé qu’il ne 
fallait pas recourir à une délégation de service public, mais à un marché public pour ce type de prestation. 
Si nous avions fait ce choix de la délégation, c’est parce que cela nous avait été demandé par le contrôle 
de légalité de la préfecture. Finalement, le juge administratif a indiqué qu’il s’agissait d’un marché public. 
Le contrat a donc pu être remis en cause. La mairie aurait pu faire appel, mais nous ne l’avons pas souhaité 
: d’une part, je m’y étais engagé, je ne voulais pas que la mairie s’oppose en justice à l’association de 
parents d’élèves ; d’autre part, cette décision mettait en évidence la difficulté pour la FCPE de supporter 
une mise en concurrence avec de grandes structures nationales, comme l’avait souligné le président Troy 
en conseil municipal. Le choix de la régie nous semble aujourd’hui le plus adapté : il permet de conserver 
une relation directe entre la mairie et la FCPE, association de parents d’élèves, et de poursuivre un travail 
commun autour de la vie scolaire. C’est également un choix conforme à notre volonté de préserver le 
caractère non commercial des services publics. Voilà pourquoi il vous est proposé de passer en régie. 

Mme MANDROU TAOUBI : Cette régie ne nous satisfait pas, car elle entérine un choix politique que nous 
désapprouvons, comme nous l’avions déjà. exprimé. Vous avez eu deux occasions de choisir : d’abord 
lors du premier appel d’offres, puis après la décision du tribunal. Vous auriez pu invoquer la clause 
d’exclusivité, puisque la FCPE est la seule à disposer de locaux adaptés, mais vous avez refusé. Vous 
avez fait le choix politique d’écarter la FCPE, un partenaire fiable, sérieux, porteur d’un véritable savoir-
faire. Vous mettez souvent en avant la participation citoyenne, mais vous mettez fin à l’une de ses 
expériences les plus significatives : un service assuré par des citoyens, en l’occurrence des parents. 
J’ajoute que ce choix coûtera plus cher à la mairie, ce qui est une mauvaise nouvelle pour les 
Villefranchois, déjà impactés par la hausse des factures d’eau. En résumé, nous voterons contre, ici 
comme sur la délibération suivante relative au règlement de la régie, car vos actes contredisent vos paroles 
et engendrent des coûts supplémentaires. 

M. le Maire : Merci, Madame Taoubi, pour vos remarques. Je rappelle qu’en avril 2014, vous aviez été 
nommée adjointe au PLU, aux affaires scolaires et à la jeunesse. Or, dès 2015, vous avez été alertée sur 
l’impossibilité de maintenir la convention telle qu’elle existait. Nous en avons la preuve, un document du 
22 avril 2015, soit un an après votre prise de fonction. Les conclusions de votre avocat indiquaient 
clairement que le mode de gestion du service public du CLAE organisé par la commune n’était pas valide, 
et qu’il fallait réorganiser le service, soit par un marché public, soit par une délégation de service public. 
Vous étiez donc prévenue, mais vous n’avez rien fait. Vous aviez commandé un audit, vous en avez reçu 
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les conclusions, mais vous n’avez pas agi. Vous avez fait la politique de l’autruche. La seule qui a pris ce 
dossier en main, c’est Martine RAZAVI. Nous, nous avons fait le nécessaire pour sécuriser juridiquement 
la collectivité, ce que vous n’avez pas fait durant cinq ans. 

Mme MANDROU TAOUBI: J’assume totalement, Monsieur le Maire, nous avons fait un choix politique : 
celui de garder la FCPE. Ce choix, vous, vous ne l’avez pas fait. La convention d’objectifs reposait sur une 
directive européenne et concernait les associations. L’État en avait connaissance et le système a 
fonctionné jusqu’à votre arrivée. Oui, j’assume, j’ai fait un choix politique, celui de maintenir l’association 
de parents, qui rendait un service apprécié des familles. 

M. le Maire : Vous persistez dans une gestion qui, en réalité, plaçait la collectivité en insécurité juridique. 
Et ce que vous affirmez a été contredit par le contrôle de légalité. Le 15 novembre 2024, la préfecture, à 
la suite de la prolongation de la convention que vous défendez, a écrit que cette convention pouvait être 
qualifiée de marché public ou de délégation de service public. Elle précisait : « Le fait d’accorder une 
subvention à une association à laquelle la commune a confié une prestation ne paraît pas respecter les 
règles de la commande publique. » Voilà ce que dit la préfecture. Vous aviez un audit que vous n’avez 
pas respecté, et une préfecture qui confirme que vos affirmations sont fausses. 

Mme MANDROU TAOUBI: Ce courrier date de 2024, donc de votre mandat. Ne détournez pas la 
conversation. Le vrai sujet, c’est que vous ne vouliez plus de la FCPE. Vous avez fait un choix politique : 
celui de l’évincer. 

M. le Maire : Oui, nous assumons un choix politique, celui de la régie. Ce choix permet à la mairie de 
gérer directement le périscolaire et l’extrascolaire, tout en maintenant un partenariat avec la FCPE, sans 
passer par un prestataire national éloigné des réalités locales. Nous assumons pleinement cette 
orientation. 

M. BRUGIER : D’après ce que vous avez lu du préfet, il n’y a pas d’interdiction formelle. On lit « il pourrait, 
il devrait », mais jamais d’obligation. Deux appels d’offres qui échouent, c’est vous qui les avez organisés, 
pas nous. Alors, qui est vraiment en tort ? 

M. le Maire : La loi prévoit que des appels d’offres peuvent être déclarés infructueux. C’est ce qui a été 
fait, conformément à la procédure, et cela n’a jamais été remis en cause. Le choix de la régie est assumé. 
Vous avez eu tout le temps de prendre une décision durant votre mandat, mais vous ne l’avez pas fait. 

M. BRUGIER : Je répète : il n’y avait pas d’obligation. Le préfet donne des conseils, mais n’impose rien. 

M. le Maire : Le préfet, à la suite de ce contrôle de légalité, a saisi le tribunal pour annuler la convention. 
La commune et la FCPE ont été mises en cause. Voilà la situation que nous avons héritée. 

M. le DGS : Ce n’étaient pas des appels d’offres, mais des consultations pour des délégations de service 
public. La nuance est technique, mais importante. Tous les juristes – ceux mandatés par vous en 2015, 
ceux mandatés par nous en 2022, la préfecture, les avocats, y compris celui de la FCPE – sont unanimes 
: confier un service public à un tiers nécessite une mise en concurrence via un contrat de commande 
publique, soit un marché, soit une DSP. 

M. le Maire : La solution est donc la régie. C’est un choix politique clair : gérer le périscolaire et 
l’extrascolaire en direct, et poursuivre le partenariat avec la FCPE. Nous avons d’ailleurs rencontré 
récemment son président, M. Troy, et nous travaillons sur une convention de partenariat pour développer 
de nouveaux projets ensemble. L’essentiel est d’avancer sereinement, dans l’intérêt des élèves, des 
familles et de la collectivité. 

M. BRUGIER : Et le coût pour la collectivité ? 

M. le DGS : La reprise en régie nécessite un budget, qui est détaillé dans la DM que vous verrez tout à 
l’heure. Mais globalement, le budget est équivalent à celui prévu pour la DSP avec l’IFAC. Pour les quatre 
derniers mois de l’année, aucun surcoût n’est identifié. À terme, certaines économies seront même 
possibles : par exemple, la partie comptable et RH, auparavant externalisée, sera gérée en interne. Côté 
assurances, tous les bâtiments, y compris Laurière, sont déjà couverts. Seuls des véhicules devront être 
acquis. Bref, il n’y a aucune raison de parler de surcoût. Les chiffres « astronomiques » évoqués par 
certains ne correspondent à rien de réel. 
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M. BRUGIER : Pourtant, le premier appel d’offres de la FCPE était inférieur de près de 70 000 euros à 
celui de l’IFAC. 

M. le DGS : Effectivement, l’IFAC était plus cher, mais pour une raison simple : les candidats devaient 
reverser certaines sommes à la commune (redevance de 20 000 €, remboursement des repas des 
animateurs, remboursement des mises à disposition de personnel municipal, etc.). Quand on calcule le « 
reste à charge » pour la commune, la différence entre l’IFAC et la FCPE n’était que d’environ 20 000 € sur 
un total de 600 000 €. C’est un écart minime. 

M. BRUGIER : Vous ne m’avez pas donné le chiffre précis du premier appel d’offres… 

M. le Maire : Si vous souhaitez ce détail, nous vous le communiquerons ultérieurement. 

M. BRUGIER : Oui, il serait normal qu’on le sache. Nous parlons d’argent public et d’impôts. 

M. le Maire : Aujourd’hui, le sujet est la régie, pas les anciens appels d’offres. Ceux-ci ont déjà été discutés 
en conseil. Mais nous notons votre question, et le DGS vous apportera la réponse. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 

Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

 

Délibération n°20250702-12 - EDUCATION : Approbation du règlement intérieur des accueils de 

loisirs 

Dans le cadre de la reprise en régie des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires, il est 
nécessaire de formaliser les modalités de fonctionnement de ces structures par l’adoption d’un 
règlement intérieur. 

Il revient au Conseil municipal d’approuver ce document. 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU l’avis favorable de la commission Éducation, 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : D’approuver le règlement intérieur des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires ci-
annexé. 

ARTICLE 2 : De prendre acte que ledit règlement entre en vigueur à compter du 1er septembre 2025 

ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la mise en œuvre de ce 
règlement. 
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REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le fait de s’inscrire à l’Accueil de loisirs péri et/ou extrascolaire implique 

l’acceptation de notre règlement intérieur ci-dessous :  

 
1-Inscriptions : les parents qui souhaitent inscrire leur enfant à l’accueil de loisirs 
doivent compléter un dossier d’inscription et fournir les pièces demandées. 
 
2-Réservation : pour un bon fonctionnement, la réservation est obligatoire.  
 
3-Annulation :  
 

• Sur l’été : annulation possible uniquement sur présentation d’un certificat 
médical dans les 7 jours suivants l’absence 

• Hors été : toute inscription non annulée dans un délai de 7 jours avant la 
date réservée sera considérée comme due et facturée à la famille. Passé ce 
délai, seul un certificat médical permettra un remboursement (certificat à 
fournir dans les 7 jours qui suivent l’absence). 

  
4-Tarifs : Les tarifs sont fixés chaque année par décision du Maire et sont fonction du 
quotient familial.  
 
5-Facturation : Les factures sont éditées tous les mois  ou par période de vacances et 
sont envoyées par mail (à défaut par courrier postal). 
 
5-Assurance : assurance responsabilité civile obligatoire.  
  
6-Frais médicaux : en cas d’intervention d’un professionnel de santé pour un enfant 
accueilli, les frais médicaux restent à la charge des parents qui doivent en effectuer 
le règlement à l’accueil de loisirs.  Dès réception du paiement, les pièces justificatives 
leur seront retournées, afin qu’ils puissent en obtenir le remboursement auprès de 
leur caisse de Sécurité Sociale.  
  
7-Séjours avec hébergement : Des séjours peuvent être organisés sur certaines 
périodes de vacances scolaires. L’accueil de loisirs se réserve le droit d’annuler le 
séjour si les effectifs ne sont pas suffisants.  
 
8-Vêtements : il est important de marquer les vêtements de vos enfants.  
 
9-Autorisation de départ : En dehors des parents, seules les personnes inscrites sur 
la fiche d’inscription sont habilitées à récupérer les enfants. 
Si une autre personne est amenée à récupérer exceptionnellement un enfant, 
les parents de l'enfant doivent faire parvenir une autorisation écrite à la 
direction. 
Une pièce d’identité doit être présentée. 
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Mme MANDROU TAOUBI:: Nous voterons contre, puisque nous sommes opposés à la régie. 

M. BRUGIER : La question qui se pose, c’est celle des salaires et des revenus entre le personnel de la 
FCPE et celui de la mairie. On parle d’équité. Or, il va y avoir du personnel qui s’occupera des enfants 
avec des niveaux de rémunération différents et des qualifications différentes. 

M. le Maire : Nous répondrons à cette question lors de la délibération concernant le personnel, ce sera 
plus approprié. Ici, nous discutons uniquement du règlement intérieur. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 

Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

 

 

Délibération n°20250702-13 - EDUCATION : Convention de partenariat pour la mise à disposition 

d’un environnement numérique de travail (ENT) 

La mise en place d’un ENT 1er degré pour la Région Académique Occitanie est un projet d’intérêt général 
dénommé ENT-Ecole.  

Par le projet ENT-École, les académies de Toulouse et Montpellier s'engagent sur le déploiement 
généralisé d'un ENT pour le premier degré. 

La collectivité assure l'équipement et la maintenance informatiques ainsi que les accès Internet 
nécessaires à l'utilisation de l'ENT-École.  
La collectivité participe annuellement au financement de l'ENT-École en fonction du nombre d'écoles dont 
elle a la charge et inscrites à l'ENT-École pour l'année en Cours. La participation financière de la collectivité 
a pour seul but de couvrir une part des dépenses engagées par la région académique pour la mise à 
disposition du logiciel, l'assistance, et l'accompagnement des utilisateurs. La participation des collectivités 
est fixée à 40 € TTC par école et par an. 

Vu le Code de l’Education, 

Vu l’avis favorable de la commission Education, 

 

Il est décidé : 

 

ARTICLE 1 : d'approuver la convention de partenariat avec la Région Académique Occitanie pour la mise 
à disposition d’un environnement numérique de travail (ENT) sur l’année scolaire 2025-2026 

ARTICLE 2 : d'autoriser M. le Maire à signer la convention ci annexée ainsi que tout document y afférent. 

ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-14 - EDUCATION : Attribution d’une subvention exceptionnelle 

 
VU le budget général de la commune, 
VU la demande de subvention formulée par les enseignants du Réseau d'Aide Spécialisée aux Élèves en 
Difficulté (RASED) , 
VU l’avis favorable de la commission Education 
 
CONSIDERANT l’intérêt que porte la collectivité à soutenir les établissements scolaires, 
 
Il est décidé :  
 
ARTICLE 1 : 
 

-  D’attribuer une subvention exceptionnelle à : 
 
OCCE – Ecole élémentaire Pendariès :                                                250 € 
 
Cette subvention est attribuée pour le fonctionnement du RASED. 
 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents afférents à cette subvention. 
 
 
ARTICLE 3 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-15 - EDUCATION : Remboursement de repas dans le cadre de la 

restauration scolaire 

 
Le règlement intérieur de la restauration scolaire prévoit la possibilité de reporter avant la fin de l'année 
scolaire les quelques repas non consommés et annulés par les familles, du fait de sorties scolaires 
différées ou de tout autre événement imprévu.  
 
En cas de départ de l'enfant, et sans présence de fratrie scolarisée, il est possible de rembourser à la 
famille les repas non consommés.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°20230626-11 du 26 juin 2023 relative à la modification du règlement intérieur de la 
restauration scolaire 
VU l’avis favorable de la Commission Education, 
 
Considérant qu’une famille est concernée pour l’année scolaire 2024/2025. 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1er : de procéder au remboursement des repas à la famille concernée pour un montant total de 
23,40 €. 
 
ARTICLE 2 : de prendre acte que les sommes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

      

      

Nom des Parents ADRESSE Noms des Enfants 
Repas 
3,90 

Repas non réservé avec 
majoration 4,90 

Total 

THOMAS 
1 route de Millau appt 10 34700 

Soumont 
Banuls Louna 6  23,40 
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Délibération n°20250702-16 - JEUNESSE ET SOCIAL : Reconduction de la convention de mise 

à disposition d’une parcelle à usage de jardin avec le Département de l’Aveyron 

 

Dans le cadre de sa politique en faveur du lien social et du développement durable, la Commune de 

Villefranche-de-Rouergue a conclu avec le Département de l’Aveyron une convention visant à mettre à 

disposition une parcelle pour l’aménagement de jardins partagés.  

Ce jardin est prioritairement destiné aux bénéficiaires du RSA dans le cadre de l’expérimentation France 

Travail, mais son accès est également ouvert aux personnes accompagnées par le service social du 

Département.  

C’est un jardin écologique dans lequel les jardiniers renouent avec le monde vivant, créent un milieu 

équilibré respectueux des ressources naturelles et de la biodiversité, tout en offrant un cadre 

épanouissant propice à la découverte, à l’autonomie, à l’échange, à l’intergénérationnel, à 

l’expérimentation, à la prise d’initiative et au respect d’autrui comme de l’environnement. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le projet de convention de mise à disposition entre la Ville de Villefranche-de-Rouergue et le 

Conseil Départemental de l’Aveyron, 

VU l’avis favorable de la commission Jeunesse et Social, 

Il est décidé :  

ARTICLE 1 : D’approuver la convention de mise à disposition d’une parcelle à usage de jardin 
partagé avec le Président du Département de l’Aveyron. 

ARTICLE 2 : D’autoriser M. le Maire à signer la convention ci-annexée ainsi que tout document y 
afférent. 

ARTICLE 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20250702-17 - FINANCES : Décision modificative n° 2 au Budget principal – 
exercice 2025 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57 applicable aux communes,  
Vu le budget primitif 2025 approuvé par délibération en date du 31 mars 2025, 
Vu la décision modificative n°1 approuvée par délibération en date du 28 avril 2025 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 

 

 

Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 

 
Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 2 au budget principal – exercice 2025 ci-annexée : 
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Chapitre par 

nature

Libellé Chapitre 

par nature
AP/AE

Libellé 

AP/AE

Article par 

nature

Libellé Article 

par nature

Opération 

d'équipement

Libellé Opération 

d'équipement

Référence 

Fonctionnelle

Libellé Référence 

Fonctionnelle

Service 

Gestionnaire

Libellé Service 

Gestionnaire

Opération 

Pluriannuelle
Montant

Type de 

mouvement

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 60622 Carburants -

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   1 000,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 60623 Alimentation -

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   18 000,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 60632

Fournitures de 

petit équipement
-

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   2 000,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 6068

Autres matières 

et fournitures
-

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   3 000,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 611

Contrats de 

prestations de 

services

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-    500,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 6132

Locations 

immobilières
-

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   1 300,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 61558

Autres biens 

mobiliers
-

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   1 500,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 617

Etudes et 

recherches
-

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-    800,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 6182

Documentation 

générale et 

technique

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-    100,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 6184

Versements à 

des organismes 

de formation

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs B23500

RESSOURCES 

HUMAINES
-   2 000,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 6245

Transports de 

personnes 

extérieures à la 

collectivité

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   1 800,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 6251

Voyages, 

déplacements et 

missions

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   1 000,00 Réel

011
Charges à 

caractère général
- Hors APAE 627

Services 

bancaires et 

assimilés

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-    400,00 Réel

012

Charges de 

personnel et 

frais assimilés

- Hors APAE 64131 Rémunérations -
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs B23500

RESSOURCES 

HUMAINES
-   240 000,00 Réel

023

Virement à la 

section 

d'investissement

- Hors APAE 023

Virement à la 

section 

d'investissement

-
Hors opération 

d'équipement
01

Opérations non 

ventilables
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

-   70 000,00
Ordre entre 

sections

65

Autres charges 

de gestion 

courante

- Hors APAE 65743

Fermiers et 

concessionnaire

s

-
Hors opération 

d'équipement
201 Services communs D31200

ENSEIGNEMENT 

1ER DEGRE
- -  207 000,00 Réel

  136 400,00TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET PRINCIPAL - DM n°2
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70

Produits des 

services, du 

domaine et 

ventes diverses

- Hors APAE 70323

Redevance 

d'occupation du 

domaine public

-
Hors opération 

d'équipement
201 Services communs D31200

ENSEIGNEMENT 

1ER DEGRE
- -  6 667,00 Réel

70

Produits des 

services, du 

domaine et 

ventes diverses

- Hors APAE 704 Travaux -
Hors opération 

d'équipement
510 Services communs J71010 VOIRIE -   70 000,00 Réel

70

Produits des 

services, du 

domaine et 

ventes diverses

- Hors APAE 7067

Redevances et 

droits des 

services 

périscolaires et 

d'enseignement

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   51 000,00 Réel

70

Produits des 

services, du 

domaine et 

ventes diverses

- Hors APAE 70848
aux autres 

organismes
-

Hors opération 

d'équipement
201 Services communs D31200

ENSEIGNEMENT 

1ER DEGRE
- -  15 000,00 Réel

70

Produits des 

services, du 

domaine et 

ventes diverses

- Hors APAE 70878 par des tiers -
Hors opération 

d'équipement
020

Administration 

générale de la 

collectivité

D31200
ENSEIGNEMENT 

1ER DEGRE
- -  10 800,00 Réel

74
Dotations et 

participations
- Hors APAE 74718 Autres -

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   5 000,00 Réel

74
Dotations et 

participations
- Hors APAE 74751

GFP de 

rattachement
-

Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   1 300,00 Réel

74
Dotations et 

participations
- Hors APAE 7476

Sécurité sociale 

et organismes 

mutualistes

-
Hors opération 

d'équipement
331 Centres de loisirs D32000

ACCUEILS DE 

LOISIRS
-   41 567,00 Réel

  136 400,00TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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13
Subventions 

d'investissement
- Hors APAE 13461

Dotation d'équipement des 

territoires ruraux
-

Hors opération 

d'équipement
01

Opérations non 

ventilables
B80000 BATIMENTS -   17 862,09 Réel

20
Immobilisations 

incorporelles
- Hors APAE 2031 Frais d'études 2113

ASCENSEUR HOTEL 

DE VILLE
020

Administration 

générale de la 

collectivité

B80000 BATIMENTS - -  15 000,00 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 21351 Bâtiments publics 2111

MUSEE - 

AMENAGEMENTS 

INTERIEURS

314 Musées B80000 BATIMENTS - -  25 434,00 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 2138 Autres constructions -

Hors opération 

d'équipement
518

Autres actions 

d'aménagement 

urbain

A15100
FONCIER 

ADMINISTRATION
- -  21 447,60 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 21578 Autre matériel technique 2141

COFFRETS 

ELECTRIQUES 

MULTISITES

518

Autres actions 

d'aménagement 

urbain

J71010 VOIRIE - -  30 000,00 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 2158

Autres installations, 

matériel et outil lage 

techniques

-
Hors opération 

d'équipement
020

Administration 

générale de la 

collectivité

B80000 BATIMENTS -    227,00 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 2181

Installations générales, 

agencements et 

aménagements divers

-
Hors opération 

d'équipement
020

Administration 

générale de la 

collectivité

B80000 BATIMENTS -   2 517,00 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 2181

Installations générales, 

agencements et 

aménagements divers

2043
TVX BATS 

PATRIMONIAUX
020

Administration 

générale de la 

collectivité

B80000 BATIMENTS -   21 447,60 Réel

21
Immobilisations 

corporelles
- Hors APAE 21828

Autres matériels de 

transport
-

Hors opération 

d'équipement
510 Services communs J71300 PARCS VEHICULES - -  4 000,00 Réel

23
Immobilisations en 

cours
- Hors APAE 2313 Constructions 2072

TVX BAT 

AERODROME
61

Interventions 

économiques 

transversales

B80000 BATIMENTS - -  2 709,35 Réel

23
Immobilisations en 

cours
- Hors APAE 2313 Constructions 2128

TVX BATS 

COMMUNAUX 

PLURIANNUEL 2023 

2026

020

Administration 

générale de la 

collectivité

B80000 BATIMENTS -   37 933,35 Réel

23
Immobilisations en 

cours
- Hors APAE 2315

Installations, matériel et 

outil lage techniques
-

Hors opération 

d'équipement
847

Equipements de 

voirie
J71200

FEUX-

SIGNALISATION
-   4 000,00 Réel

23
Immobilisations en 

cours
- Hors APAE 2315

Installations, matériel et 

outil lage techniques
2101

TRX VOIRIE ET 

PEINTURE 

ENTREPRISE 

PLURIANNUEL

845 Voirie communale J71010 VOIRIE -   80 000,00 Réel

23
Immobilisations en 

cours
- Hors APAE 2317

Immobilisations reçues au 

titre d'une mise à 

disposition

2145
CHARTREUSE - ST 

SAUVEUR
30 Services communs B80000 BATIMENTS -   2 466,00 Réel

23
Immobilisations en 

cours

AP-2022-

2125

ECLAIRAGE 

PUBLIC
2315

Installations, matériel et 

outil lage techniques
2125

RENOVATION 

ECLAIRAGE PUBLIC 

AP/CP

512 Eclairage public J71100 ECLAIRAGE PUBLIC 2125   20 000,00 Réel

45411
Travaux effectués 

d'office
- Hors APAE 4541109

TRVX PERIL 10 RUE DE LA 

GASSE
-

Hors opération 

d'équipement
511

Espaces verts 

urbains
A15000

URBANISME 

HABITAT 

RENOVATION 

URBAINE

-   1 800,00 Réel

  89 662,09TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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M. le Maire : On pourra apprécier que, par rapport aux interventions précédentes, il n’y a pas d’augmentation de coût pour le périscolaire et l’extrascolaire, 
puisque la décision modificative vous a bien montré la ventilation qui a été faite, et donc qui permet aussi de constater l’absence d’augmentation de coût. 

M. BRUGIER : M. le DGS nous a dit qu’il y avait quand même 20 000 euros de plus. 

M. le Maire : Ce n’est pas ce qu’il vous a dit. Vous confondez l’ancienne DSP, la nouvelle DSP et la Régie. Il faut scinder les raisonnements. Quand on 
parle des DSP, c’était avant, et c’est là où il pouvait y avoir un écart de 20 000 euros. Maintenant, on ne parle que de la Régie. Il faut bien suivre le 
raisonnement. 

M. TRANIER : Cette délibération concerne effectivement les enjeux financiers de la reprise en régie du périscolaire. Je ne suis pas aussi optimiste que 
vous. Le choix auquel nous nous sommes opposés tout à l’heure, à savoir la régie, aura de lourdes conséquences financ ières sur la commune. On relève 
déjà une augmentation des dépenses de fonctionnement de 66 000 euros pour un seul trimestre, ainsi qu’une forte hausse de la masse salariale dans les 
dépenses de fonctionnement, alors qu’elle était déjà à un niveau record dans le compte administratif 2024 : 56 %, un seuil d’alerte. Nous allons donc franchir 
un nouveau cap. Cette décision, en plus de tout ce qui a été dit concernant la municipalisation du périscolaire par Françoise TAOUBI – excellente adjointe 
à l’éducation et à la jeunesse, qui a toujours préservé de bonnes relations avec la FCPE dans l’intérêt de nos enfants –, va compromettre durablement 
l’avenir économique de Villefranche. Aujourd’hui, nous parlons de quatre mois, mais sur une année pleine, les périodes de vacances scolaires, qui 
nécessitent davantage de personnel saisonnier, viendront encore alourdir les coûts. Cette délibération n’en tient pas compte. La situation financière de la 
commune, que je dénonce depuis cinq ans, ne cesse de se dégrader. Je vous donne rendez-vous en début d’année prochaine, lors du bilan, car l’année 
suivante sera encore pire sur le plan financier avec l’intégration totale du périscolaire. 

021

Virement de la 

section de 

fonctionnement

- Hors APAE 021
Virement de la section de 

fonctionnement
-

Hors opération 

d'équipement
01

Opérations non 

ventilables
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

-   70 000,00
Ordre entre 

sections

13
Subventions 

d'investissement
- Hors APAE 1345

Amendes de radars 

automatiques et amendes 

de police

-
Hors opération 

d'équipement
11

Police, sécurité, 

justice
B23400

FINANCES 

COMMANDE 

PUBLIQUE

-   17 862,09 Réel

45412
Travaux effectués 

d'office
- Hors APAE 4541209

TRVX PERIL 10 RUE DE LA 

GASSE
-

Hors opération 

d'équipement
511

Espaces verts 

urbains
A15000

URBANISME 

HABITAT 

RENOVATION 

URBAINE

-   1 800,00 Réel

  89 662,09TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT
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M. le Maire : Merci, Monsieur TRANIER. Avant tout, je tiens à saluer votre combativité, puisque vous 
avez annoncé votre retrait de la vie politique. Durant ces années, je reconnais l’énergie que vous 
avez mise dans votre rôle de conseiller municipal, et c’est sincère. Maintenant, j’aurais dû compter 
le nombre de fois où vous avez annoncé une « apocalypse financière » pour Villefranche. Dès la 
première année, vous le disiez déjà, et finalement, cette apocalypse se traduit surtout par un 
désendettement de la collectivité, comme nous l’avons montré lors des votes précédents. Les « 
lourdes conséquences financières », vous les avez évoquées à de nombreuses reprises. Quant à la 
masse salariale, oui, elle va augmenter, vous avez raison. Mais ces salaires étaient auparavant 
externalisés via une convention et une subvention. Aujourd’hui, nous les payons directement. La 
masse salariale augmente, mais la subvention aux associations diminue d’autant. Le bilan, au final, 
ne coûtera pas plus cher en fonctionnement à la collectivité. L’honnêteté intellectuelle, c’est de 
reconnaître que moins de subventions seront versées aux associations, puisque cet argent sert 
désormais au paiement des salaires. Concernant votre « seuil d’alerte », il n’existe pas dans les 
règles de l’État. C’est une notion que vous inventez. Nous faisons un choix de service public, 
assumé, comme pour la police municipale, la voirie, la présence d’une ATSEM par classe. Tout cela 
correspond à notre conception du service public de proximité, ADN même d’une mairie. Malgré ces 
choix, nous restons globalement dans les effectifs d’il y a 15 ans, comme l’étude de la masse 
salariale l’a montré. Je salue à ce titre la gestion de Carine Cuvelier, adjointe aux ressources 
humaines, et d’Alix Janodet, adjointe aux finances. 

M. TRANIER : Je comprends que constater la dégradation des ratios financiers de la commune ne 
vous plaise pas. Vous dites assumer vos politiques, mais ce sont surtout les Villefranchois qui les 
assument : par la hausse de 12 à 15 % de la taxe foncière en six ans, et par leurs factures d’eau 
récentes. Je ne vais pas faire ici le bilan de votre mandat, d’autres occasions viendront. Bon courage. 

M. le Maire : Merci, Monsieur l’adjoint aux finances. Je rappelle que la promesse de campagne de 
ne pas augmenter les taux d’imposition communaux a été respectée. Nous n’avons jamais augmenté 
la part communale de l’impôt foncier. Les derniers à l’avoir fait, c’est bien vous. 

M. TRANIER : C’est faux. Je vous invite à vérifier. 

M. le Maire : Oui, en effet, c’était le mandat précédent, vous avez raison. Mais en tout cas, nous, 
nous ne l’avons jamais augmentée. Concernant l’eau, vous avez raison de l’évoquer. L’augmentation 
du prix de l’eau mérite des explications. 

M. CARRIE : Plusieurs facteurs expliquent cette hausse. Il est important d’acculturer nos 
concitoyens et de leur donner les bons éléments, au lieu de jouer sur la peur. La loi NOTRe prévoyait 
qu’au 1er janvier 2026, l’eau et l’assainissement passent à la communauté de communes. Des 
bureaux d’études ont travaillé pendant plus d’un an sur les 29 communes. En 2024, nous avons voté 
une subvention d’équilibre pour le budget assainissement, qui, comme tout budget annexe, doit être 
équilibré. Les bureaux d’études ont montré que des investissements massifs étaient nécessaires : 
extension de la station de Galates, augmentation des capacités, hausse du coût de l’énergie… Ces 
millions d’euros doivent être répartis sur les volumes d’eau vendus. Résultat : une hausse du prix de 
l’eau, même avec une bonne gestion des fuites (80 % de rendement). Les pertes restantes, environ 
100 000 m³ par an, doivent être supportées par les abonnés. L’État impose aussi de nouvelles règles, 
comme la taxe sur le rendement et le taux de renouvellement des conduites. Or, nous pensions avoir 
110 km de réseau, mais en réalité il y en a 166. Cela change tout : il faudrait renouveler 3 km par 
an, au lieu de 2, ce qui représente un coût bien plus élevé. Tout cela explique la nécessité d’une part 
fixe et de recettes supplémentaires. 

Mme MANDROU TAOUBI : J’ai entendu vos explications, Monsieur CARRIE. Quand on est en 
responsabilité, il faut aussi écouter la population. L’augmentation de l’abonnement a été brutale et 
n’a pas protégé les plus fragiles, notamment les personnes âgées ou seules, qui consomment peu 
et voient leur facture plombée par l’abonnement. Cela risque d’aggraver la précarité et va à l’encontre 
de la politique de la ville. C’est aussi contre-productif sur le plan écologique : si l’abonnement pèse 
plus que la consommation, les gens ne seront pas incités à économiser l’eau. Enfin, cela nuit à 
l’attractivité de Villefranche, qui perdait un avantage compétitif avec son faible abonnement. 
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M. CARRIE : Je comprends ces arguments, mais il faut être à l’équilibre. Concrètement, pour 
beaucoup de foyers, cela représente environ 5 euros de plus par mois. L’eau n’a jamais été gratuite. 
Quant à la progressivité, je suis d’accord, mais on ne peut pas l’appliquer brutalement sans mettre 
en difficulté les gros consommateurs, comme l’hôpital, qui verrait sa facture augmenter de 70 à 100 
000 euros. Le problème vient aussi des puits privés : certains prélèvent gratuitement mais rejettent 
ensuite dans le réseau d’assainissement collectif sans payer. Cela fait peser le coût sur les autres 
abonnés. La loi Warsman, qui protège en cas de fuite, génère aussi des charges à répartir entre 
tous. Tout cela doit être expliqué aux habitants. 

M. le Maire : Dans un souci de transparence, nous allons adresser une lettre à tous les abonnés, 
afin d’expliquer les raisons de cette hausse. L’étude menée avec la communauté de communes 
montre que Villefranche avait l’un des abonnements les plus bas. Nous avons simplement rattrapé 
ce retard. 

M. CARRIE : Pour comparer, le syndicat des eaux de Vaillourle, qui dessert des communes voisines 
comme La Rouquette ou Savignac, applique une part fixe encore 20 euros plus élevée que celle que 
nous avons votée à Villefranche. 

M. le Maire : Et c’est pourquoi nous publierons les comparaisons avec les autres communes de la 
communauté de communes. Villefranche reste parmi les moins chères grâce aux négociations 
passées, notamment sur l’arrivée de l’eau du Lévezou. 

 

 

 
Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. 

TRANIER) 

Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 
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Délibération n°20250702-18 - FINANCES : Décision modificative n° 2 au Budget annexe EAU– 
exercice 2025 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux budgets annexes des services d’eau et 
d’assainissement, 
Vu le budget primitif 2025 approuvé par délibération en date du 31 mars 2025, 
Vu la décision modificative n°1 approuvée par délibération en date du 28 avril 2025, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 

 

Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 

 
Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 2 au budget annexe EAU– exercice 2025 ci-

annexée : 
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M. TRANIER : L’augmentation sur l’avenue de Verdun, il y a peut-être un surcoût ? 

M. CARRIE : Non, ce n’est pas un surcoût. Ce qu’on avait imaginé au départ, c’était d’accompagner normalement. Notre équipe de l’eau est très professionnelle, avec 
des agents d’un très haut niveau de technicité, je tiens à le souligner. À Villefranche, il y a une particularité : tous les branchements sont en cuivre, donc de très haute 
qualité. Historiquement, nous faisions toujours les branchements en régie. Mais, pour des raisons de responsabilité, cela nous a échappé dans le marché. Pour 
simplifier, nous avions prévu de garder en interne les branchements, mais le coordonnateur sécurité nous a alertés : certaines tranchées dépassaient 3,50 m de 
profondeur. Il y avait donc un vrai problème de responsabilité si des agents municipaux travaillaient à côté des agents de Colas, même si nous en étions techniquement 
capables. En cas d’accident, cela aurait été problématique. Sur conseil juridique, mais surtout pour garantir la sécurité de nos agents, nous avons donc confié les 
branchements d’eau potable, initialement prévus en régie, à l’entreprise Colas. C’est la raison de ce mouvement de crédits qui vous est présenté par l’adjointe aux 
finances ce soir. 

 
 
 
Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 6 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, Mme DRAPENSKI) 

Chapitre par 

nature

Libellé Chapitre par 

nature

Article 

par 

nature

Libellé Article par nature
Opération 

d'équipement

Libellé Opération 

d'équipement

Service 

Gestionnaire

Libellé Service 

Gestionnaire
Montant

Type de 

mouvement

041 (dépense)
Opérations 

patrimoniales
2315

Installations, matériel et 

outil lage techniques
-

Hors opération 

d'équipement
EAU EAU   3 525,00

Ordre à 

l 'intérieur de la 

section

23
Immobilisations en 

cours
2315

Installations, matériel et 

outil lage techniques
128

TVX EXTENSION 

DE RESEAUX
EAU EAU -  60 000,00 Réel

23
Immobilisations en 

cours
2315

Installations, matériel et 

outil lage techniques
139

TVX AVENUE DE 

VERDUN
EAU EAU   60 000,00 Réel

  3 525,00

041 (recette)
Opérations 

patrimoniales
238

Avances versés sur commandes 

d'immobilisations corporelles
-

Hors opération 

d'équipement
EAU EAU   3 525,00

Ordre à 

l 'intérieur de la 

section

  3 525,00

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT

DM 02 - Budget annexe EAU
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Délibération n°20250702-19 - FINANCES : Décision modificative n° 2 au Budget annexe 
ASSAINISSEMENT– exercice 2025 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 applicable aux budgets annexes des services d’eau et 
d’assainissement, 
Vu le budget primitif 2025 approuvé par délibération en date du 31 mars 2025, 
Vu la décision modificative n°1 approuvée par délibération en date du 28 avril 2025, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 

 

Considérant qu’après analyse de l’utilisation des crédits votés, il convient de réajuster certaines lignes 

budgétaires, 

 
Il est décidé : 

Article 1 : d’approuver la décision modificative n° 2 au budget annexe ASSAINISSEMENT– exercice 

2025 ci-annexée : 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0

Chapitre par 

nature

Libellé Chapitre par 

nature

Article par 

nature
Libellé Article par nature

Service 

Gestionnaire

Libellé Service 

Gestionnaire
Montant

Type de 

mouvement

041
Opérations 

patrimoniales
2315

Installations, matériel et outillage 

techniques
ASS ASSAINISSEMENT   70 212,00

Ordre à 

l 'intérieur de la 

section

  70 212,00

041
Opérations 

patrimoniales
238

Avances versés sur commandes 

d'immobilisations corporelles
ASS ASSAINISSEMENT   70 212,00

Ordre à 

l 'intérieur de la 

section

  70 212,00

DM 02 - Budget annexe ASSAINISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT
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Délibération n°20250702-20 - Finances : Autorisation de programme et crédits de paiement (AP - 
CP) pour l’opération de rénovation de l’éclairage public de la ville : actualisation 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L2311-3 et R 2311-9 portant 
définition des autorisations de programme et crédits de paiement, 
Vu le Code des Juridictions Financières et notamment l’article L263-8 portant sur les modalités de 
liquidation et de mandatement avant le vote du budget, 
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et crédits 
de paiement, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur,  
Vu la délibération 20220328-13 du 28 mars 2022 approuvant l’autorisation de programme et crédits de 
paiement (AP - CP) Opération rénovation éclairage public de la ville,  
Vu la délibération 20230327-12 du 27 mars 2023 approuvant l’actualisation de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu la délibération 20240408-16 du 8 avril 2024 approuvant l’actualisation de l’autorisation de programme 
et crédits de paiement, 
Vu la délibération 20240624-17 du 24 juin 2024 approuvant l’actualisation de l’autorisation de programme 
et crédits de paiement, 
Vu la délibération 20241104-10 du 4 novembre 2024 approuvant l’actualisation de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu la délibération 20250331-10 du 31 mars 2025 approuvant l’actualisation de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu l’avis favorable de la commission finances, 
 
Considérant la nécessité de gérer l’opération « rénovation éclairage public de la ville » en gestion 
pluriannuelle, 
 
Il est proposé de modifier les crédits de paiement (CP) pour cette opération, comme suit : 
 

 
 
Il est à noter que cette opération sera financée par les ressources suivantes : FCTVA, subventions, 
emprunt et autofinancement. 
 
L’échéancier des crédits de paiement sera réajusté à la fin de chaque exercice afin que la somme de 
ceux-ci continue de correspondre au montant global de l’autorisation de programme.  
Les crédits de paiement non consommés en fin d’exercice sont ainsi annulés.  
 
Il est décidé :  
 
Article 1 : d’approuver l’actualisation de l’autorisation de programme ci-dessus énoncée, ainsi que la 
répartition des crédits de paiement correspondante, 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à engager les dépenses de l’opération ci-dessus à hauteur de 
l’autorisation de programme et mandater les dépenses afférentes, 
 
Article 3 : de préciser que les crédits de paiement 2025 sont inscrits au Budget Primitif 2025 sur 
l’opération concernée. 
 

Mme MANDROU TAOUBI : Nous allons voter pour, bien sûr. Mais enfin, l’éclairage public n’est toujours 
pas terminé. Vous en parliez déjà à votre arrivée. J’ai déjà dit qu’un programme était en cours, vous l’avez 
stoppé sans explication claire, pour finalement le reprendre avec le même prestataire, mais avec 500 000 
euros supplémentaires. Nous sommes en 2025 et ce n’est pas encore fini. Mais nous voterons pour malgré 
tout. 

M. CARRIE : Effectivement, nous avions promis de vous expliquer pourquoi nous avions pris ce temps. Il 
faut vraiment qu’on vous le présente, car l’AMO qui vous avait conseillé ne proposait pas la meilleure 
solution pour la commune. Je vous le démontrerai en commission d’urbanisme avec les tableaux de l’AMO, 
en toute transparence. Le temps que vous estimez perdu correspond en réalité à un gain financier pour la 

Autorisation de programme (AP)

Montant de l'AP (TTC) Réalisé 2022 Réalisé 2023 Réalisé 2024 2025 2026

2 500 000,00 0,00 242 930,16 191 801,46 270 000,00 1 795 268,38

Rénovation éclairage public de la ville (opération 2125)
Crédits de paiement (CP) - TTC
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commune. Ce qui est important, c’est que les travaux commencent et que vous pouvez déjà en voir les 
effets. Cette année, l’enveloppe permet la rénovation de l’éclairage public du quai de la Sénéchaussée et 
du quai du Temple. Sur Verdun, où la route est en cours de réfection, tout sera également repassé en 
LED. Sont concernés aussi : Vincent-Sybiel, le boulevard Haute-Guyenne, le boulevard Charles-de-
Gaulle, les allées Aristide-Briand, et enfin l’avenue Caylet dans cette tranche. Derrière les chiffres, il y a 
bien des points lumineux concrets, principalement sur le tour de ville et sa proximité. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 

Nombre de voix contre : 0 

 
 
 
 
Délibération n°20250702-21 - FINANCES : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – Tarifs 
2026 
 
Il est rappelé que l’instauration de la TLPE a été prévue par délibération du 25 juin 2009 relative à 

l’instauration de la TLPE sur le territoire communal. 

Les modalités d’instauration et d’application par le conseil municipal de la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure (TLPE) sont prévues par les articles L.2333-6 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT) ainsi que les articles L.454-39 et suivants du Code des impositions sur les biens et 
services (CIBS). 
 
La TLPE s’applique sans exception à tous les supports publicitaires fixes exploités et visibles de toute 
voie ouverte à la circulation publique, situés sur l’ensemble du territoire de la commune. On distingue trois 
catégories de supports : les dispositifs publicitaires, les pré enseignes et les enseignes. 
 

Ces tarifs de droit commun sont les tarifs maximaux figurant aux articles L.454-60 à L.454-62 du Code 

des impositions sur les biens et services. Ces tarifs varient selon la nature du support et la taille de la 

collectivité.  

Par ailleurs, ces tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de 

l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année (article L.454-58 du même code), 

sauf délibération contraire de la commune. 

Selon l’article L454-59 du CIBS, l’augmentation annuelle d’un tarif normal ne peut excéder 5€ par mètre 

carré d’un support. 

Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2026 s’élevait ainsi à  

+ 1,8 % (source INSEE). Le tarif maximal de référence pour la détermination des différents tarifs fixés aux 

articles L.454-60 à L.454-62 du CIBS s’élèvera en 2026 à 15.40 €/m2. 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal d’augmenter les tarifs selon ce taux d’indice des prix 

à la consommation à compter du 1er janvier 2026. 

 
VU l’article 171 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de Modernisation de l’Economie,  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2333-6, L.2333-14 et L.2333-
15 et R.2333-12 à R.2333-17,  
 
VU le Code des impositions sur les biens et services, notamment ses articles L.454-58 à L.454-62-1 et 
L.454-63 à L.454-71 ;  
 
VU le Décret n°2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure,  
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VU l’article 100 de la loi 2021-1900 du 30 décembre 2021 apportant des modifications à la procédure 
d’application de la TLPE à partir de l’année de taxation 2022  
 
VU la délibération du Conseil municipal en date du 25 juin 2009 fixant les modalités de la TLPE sur le 
territoire communal,  
 
VU le taux de variation de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année et 
l’actualisation des tarifs maximaux applicables en 2026. 
 
VU l’avis favorable de la commission Finances 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : de maintenir l’exonération de plein droit des enseignes dont la superficie totale cumulée est 
inférieure ou égale à 12m² ; 
 
Article 2 : de fixer les tarifs à : 

 

 

Enseignes 

 

 

 

Dispositifs 

publicitaires et 

préenseignes 

(supports non 

numériques) 

Dispositifs 

publicitaires et 

préenseignes 

(supports numériques) 

superficie 

inférieure 

ou égale à 

12m² 

superficie 

supérieure 

à 12m² et 

inférieure 

ou égale à 

20m² 

superficie 

supérieure 

à 20m² et 

inférieure 

ou égale à 

50m² 

superficie 

supérieure 

à 50m² 

superficie 

inférieure 

ou égale 

à 50m² 

superficie 

supérieure 

à 50m² 

superficie 

inférieure 

ou égale à 

50m² 

superficie 

supérieure 

à 50m² 

Exonération 15,40 € /m² 30,70 €/m² 61,50 

€/m² 

15,40 

€/m² 

30,70 €/m² 46,20€/m² 92,40 €/m² 

 
 
Article 3 : de donner tous pouvoirs au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires au 
recouvrement de cette taxe ; 
 
Article 4 : de charger Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

M. BRUGIER : Actuellement, il n’y a plus de panneaux sur la commune, normalement. Il ne reste que ceux 
installés sur des propriétés privées. 

M. le Maire : Toute la publicité est interdite. Il peut subsister des enseignes et préenseignes, conformément 
au travail réalisé en 2023 pour mettre la commune en conformité avec la réglementation du SPR (Site 
patrimonial remarquable) de Villefranche-de-Rouergue. C’est pour cela que toutes les publicités ont été 
retirées. En ce qui concerne les recettes de publicité : auparavant, elles étaient gérées en interne. 
Désormais, nous faisons appel à une société spécialisée, avec ses propres outils, ce qui a permis d’obtenir 
des recettes supérieures à celles générées auparavant par les panneaux 4x3 en bord de route, qui étaient 
d’ailleurs mal calculées. 

M. BRUGIER : Donc, par exemple, une enseigne comme GIFI, ce qu’il a sur son mur, est taxé ? 

M. le Maire : Oui, au prorata des mètres carrés. C’est l’objet de la délibération. Nous travaillons par ailleurs 
avec l’OAC sur le RLPI (règlement local de publicité intercommunale), qui doit être adopté prochainement. 
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M. BOUYSSIE: Il sera présenté demain soir en conseil communautaire, après un travail mené avec un 
bureau d’études et en concertation avec les maires concernés, en particulier Villefranche, la commune la 
plus importante de l’OAC, ainsi que quelques centres-bourgs. 

M. BRUGIER : Juste une question sur la publicité. Actuellement, sur les ronds-points et carrefours, on voit 
des palettes et affichages de fortune pour promouvoir des associations ou événements. Tout le monde a 
besoin de visibilité, notamment les associations. Mais c’est une véritable catastrophe : quand on fait le 
tour du Mas de Souyri ou du carrefour des 13 Pierres, on retrouve la même problématique. Qu’est-ce 
qu’on peut faire à ce sujet ? 

M. le Maire : Justement, vous avez raison, c’est une catastrophe. C’est précisément pour cela que nous 
avons demandé à la communauté de communes, avec Villefranche comme pilote, d’élaborer le RLPI. 
Jean-Michel BOUYSSIE le présentera demain. L’objectif est bien de réglementer ces affichages sauvages, 
y compris sur les ronds-points, et de prévoir en parallèle des dispositifs spécifiques pour les associations. 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 

Nombre de voix contre : 0 

 
 
Délibération n°20250702-22 - FINANCES : Demande de subvention au SIEDA pour la modernisation 
du réseau d’éclairage public 
 

Dans le cadre de son programme d’investissements, la Commune de Villefranche-de-Rouergue poursuit 
la modernisation de son réseau d’éclairage public consistant principalement au renouvellement de 
luminaires et à l’optimisation énergétique des installations existantes. 

Cette opération entre dans le cadre du dispositif de soutien proposé par le SIEDA (Syndicat Intercommunal 
d’Énergies du Département de l’Aveyron) qui finance à hauteur de 15 % le projet de modernisation 
d’éclairage public. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances, 

Considérant que ce projet est susceptible de bénéficier d’une aide du SIEDA, 

Il est décidé : 

Article 1 : de solliciter une subvention auprès du SIEDA pour la modernisation du réseau d’éclairage 
public consistant en la dépose et le remplacement de luminaires vétustes par des équipements à haute 
performance énergétique ; 

Article 2 : d’approuver le plan de financement prévisionnel joint en annexe, 

Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent au dossier et à effectuer toute 
démarche nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 

Nombre de voix contre : 0 

Annexe 

PROJET  Propositions HT 
 Propositions 

TTC 

 Subvention 

SIEDA 
%

 COMMUNE 

montant HT 
 TVA 

CATEGORIE : AMENAGEMENT DE L'ESPACE 

PUBLIC

MODERNISATION DU RESEAU D'ECLAIRAGE 

PUBLIC 
      225 000,00 € 270 000,00 €          33 750,00 € 15% 191 250,00 € 45 000,00 €

MODERNISATION DU RESEAU D'ECLAIRAGE PUBLIC - PROGRAMME 2025

TABLEAU RECAPITULATIF ET INDICATIF DES PLANS DE FINANCEMENT PREVISIONNELS
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Délibération n°20250702-23 - FINANCES :  Participation au contrat groupe du centre de gestion de 

l’Aveyron pour l’assurance des risques statutaires 2026-2029 
 

Le centre de gestion de l’Aveyron lance une nouvelle consultation pour son contrat groupe d’assurance 

des risques statutaires, contrat qui sera conclu à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée de 4 ans. 

Ce contrat groupe est mis en place pour garantir les risques financiers encourus par les collectivités en 

cas de décès, invalidité, incapacité et accident imputable ou non au service de leurs agents. 

Ce dispositif permet de bénéficier d’une très large mutualisation et d’envisager des conditions financières 

particulièrement avantageuses  

La collectivité se voit offrir aujourd’hui l’opportunité de pouvoir adhérer à ce contrat d’assurance groupe 

en vue de garantir une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant 

le statut des agents. 

Pour ce faire, il convient, dans un premier temps, de confier au centre de gestion de l’Aveyron le soin 

d’organiser la procédure de mise en concurrence pour le compte de notre commune. Ceci n’engage en 

rien la commune. 

Si au terme de la consultation menée par le CDG12 les conditions financières obtenues ne sont pas 

satisfaisantes, la commune conserve la faculté de ne pas adhérer au contrat. 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, 

maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, 

longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps 

partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de 

guerre, allocation d’invalidité temporaire ; 

- Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave 

maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ; 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026. 

- Régime du contrat : capitalisation. 

La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération ultérieure et de la 

signature d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

l'Aveyron. 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26,  
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances 
 

Il est décidé : 

 

Article 1er : de mandater le centre de gestion de l’Aveyron en vue de collecter auprès de notre assureur 

statutaire les statistiques nécessaires au lancement de la procédure. 

Article 2 : de charger le Centre de Gestion de l’Aveyron de lancer une procédure de marché public, en 

vue de la souscription éventuelle d’un contrat d’assurance pour son compte auprès d'une entreprise 

d'assurance agréée. 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 

Nombre de voix contre : 0 
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Délibération n°20250702-24 - FINANCES : Clôture du budget de la régie des Abattoirs au 30 juin 

2025 

 

L’abattoir étant géré par la SEMAV dans le cadre d’une Concession de Service Public (CSP), il est 

proposé afin de simplifier la gestion communale de clôturer le budget de la régie des abattoirs et d’affecter 

les écritures comptables de ce budget sur le budget principal. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable au budget autonome de la régie des Abattoirs, 
Vu le compte administratif 2024 de la régie des Abattoirs approuvé par délibération n°20250605-03 du 
conseil d’administration en date du 5 juin 2025, 
Vu le budget primitif 2025 de la régie des Abattoirs approuvé par délibération n°20250605-05 du conseil 
d’administration en date du 5 juin 2025, 
Vu la clôture du budget de la régie des Abattoirs au 30 juin 2025 approuvée par délibération n°20250605-
01 du conseil d’administration en date du 5 juin 2025, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 

Il est décidé : 

 

Article 1 : de clôturer le budget de la régie des Abattoirs au 30 juin 2025. 

Article 2 : d’autoriser le Comptable public assignataire à passer les écritures comptables de clôture. 

Article 3 : d’autoriser la réintégration de l’ensemble des biens au budget principal. 

Article 4 : de reprendre les résultats du budget de la régie des Abattoirs au budget principal. 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Il reste combien à transférer au budget principal ? 

Mme JANODET : 154 000 euros, correspondant à la subvention attendue de la Région. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 

Nombre de voix contre : 0 

 

 
 

Délibération n°20250702-25 - PERSONNEL : Création d’emplois permanents dans le cadre de la 
reprise en régie des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires 

 

Par délibération n° 20250702-11 du 2 juillet 2025, le conseil municipal a décidé de procéder à la reprise 

en régie des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires. 

 

Cette activité constituant une entité économique autonome et relevant d’un service public administratif, il 

appartient à la commune de proposer aux salariés transférés un nouveau contrat de travail. 

 

Ce transfert de contrat est prévu par l’article L.1224-3 du Code du travail qui précise que la collectivité 

doit proposer à chacun des salariés « un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée 

selon la nature du contrat dont ils sont titulaires.  

Sauf disposition légale ou conditions générales de rémunération et d’emploi des agents contractuels de 

la personne publique contraires, le contrat qu’elle propose reprend les clauses substantielles du contrat 

dont les salariés sont titulaires, en particulier celles qui concernent la rémunération.  

Les services accomplis au sein de l’entité économique d’origine sont assimilés à des services accomplis 

au sein de la personne publique d’accueil.  

En cas de refus des salariés d’accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. 

La personne publique applique les dispositions relatives aux agents licenciés prévues par le droit du 

travail et par leur contrat ».  
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Les clauses substantielles concernent notamment la durée, la rémunération, le temps de travail, le lieu 

de travail, la nature des fonctions et la qualification du salarié. 

 

Le cas échéant, la personne publique doit appliquer les règles de licenciement prévues par le Code du 

travail ou si celles-ci sont plus favorables par la convention collective applicable. 

 

Dès lors, conformément à l’article L.1224-3 du Code du travail et à l’article L.313-1 du Code général de 

la fonction publique, la commune est tenue de procéder à la création des emplois correspondant aux 

salariés transférés et d’assurer une publicité de cette création auprès du Centre départemental de gestion 

de la fonction publique territoriale. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L2121-29, 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.313-1 et L.445-3, 

Vu le Code du travail, notamment son article L.1224-3, 

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 

 

Vu délibération n° 20250702-11 du 2 juillet 2025du 2 juillet 2025 relative à la reprise en régie des accueils 

de loisirs périscolaires et extrascolaires, 

Vu l’avis du Comité social territorial,   

Vu l’avis favorable de la commission du personnel, 

 

Considérant la reprise en régie simple des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires, 

 

Considérant que dans ce cadre, il appartient à la collectivité organisatrice de proposer aux salariés du 

Conseil Local des Parents d’Elèves un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon 

la nature du contrat dont ils sont titulaires,  

 

Considérant que conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité et qu’il appartient au Conseil municipal de fixer l’effectif 

des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 

 

 

Il est décidé :  

 

Article 1 : De créer les emplois permanents à temps complet / non complet suivants :  

 

- 1 emploi d’adjoint d’animation à temps complet 

- 4 emplois d’adjoint d’animation à temps non complet 34,30/35ème 

- 1 emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 23/35ème 

- 1 emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 29,54/35ème 

- 1 emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 18/35ème 

- 2 emplois d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps non complet 26,33/35ème 

- 2 emplois d’adjoint d’animation principal de 1ère classe à temps complet 

- 2 emplois d’adjoint d’animation principal de 1ère classe à temps non complet 26,33/35ème 

- 1 emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non complet 26,24/35ème 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non complet 21,21/35ème 

- 1 emploi d’animateur à temps complet 

- 1 emploi d’animateur à temps non complet 34/35ème 

- 1 emploi d’attaché à temps complet 

 

 

Article 2 : De charger Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives nécessaires pour 

créer ces emplois, 

 

Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats de droit public afférents à ces nouveaux 

agents, 
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Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

Mme MANDROU TAOUBI : Une simple remarque : comme nous sommes contre la Régie, nous serons 
contre ces embauches. 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 

Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

 

Délibération n°20250702-26 - PERSONNEL : Création d’emplois non permanents pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (centres de loisirs) 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article 332-23-1° ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale  
 
Considérant que dans le cadre de la reprise en régie des accueils de loisirs il est nécessaire de recruter 
des animateurs sur les mercredis et les vacances scolaires. 

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer 5 emplois d’agents contractuels à temps complet dans 
le grade d’animateur territorial et 5 emplois d’adjoint d’animation pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité pour une période d’un an (12 mois maximum pendant une même 
période de 18 mois). 

Ces emplois non permanents seront occupés par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à 
durée déterminée, pour une durée de 12 mois maximum pendant une même période de 18 mois, à compter 
du 1er septembre 2025. 

 
ARTICLE 2 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 

Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

 

Délibération n°20250702-27 - PERSONNEL : Création d’emplois non permanents pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (tous services) 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article 332-23-1° ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale  
Vu l’avis favorable de la commission du Personnel 
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Considérant qu’il est nécessaire de créer des emplois à temps complet pour faire face à des besoins liés 
à des accroissements temporaires d’activité ;  

Il est décidé : 

ARTICLE 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer 8 emplois d’agents contractuels à temps complet dans 
le grade d’adjoint technique pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour 
une période d’un an (12 mois maximum pendant une même période de 18 mois). 

ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer 4 emplois d’agents contractuels à temps complet dans 
le grade d’adjoint administratif pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
pour une période d’un an (12 mois maximum pendant une même période de 18 mois). 

ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à créer 2 emplois d’agents contractuels à temps complet dans 
le grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité pour une période d’un an (12 mois maximum pendant une même période de 18 
mois). 

ARTICLE 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 23 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) 

Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

 
Délibération n°20250702-28 - PERSONNEL : Recrutement d’emplois saisonniers pour l’année 2025 
 
Dans le cadre de l’enveloppe budgétaire prévue pour les emplois saisonniers il convient de recourir au 
recrutement d’agents contractuels pour faire face à l’accroissement saisonnier d’activité. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.332-23-2° ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi n°34-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant obligations statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, et relatif 
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission du Personnel, 
 
 
Considérant qu’il convient de recourir au recrutement d’agents contractuels pour faire face à 
l’accroissement saisonnier d’activité et assurer le bon fonctionnement des services durant l’année 2025 ;  
 
Considérant que ces emplois sont pourvus de manière occasionnelle pour des durées plus ou moins 
courtes, mais doivent l’être simultanément en cas de besoin. 
 
 
Il est décidé, 
 
ARTICLE 1 : De procéder à la création d’emplois à temps complet liés à un accroissement saisonnier 
d’activité pour une période de 6 mois maximum pendant une période de 12 mois, suivant le tableau ci-
après : 
 

Grades Niveau de rémunération 
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ARTICLE 2 : De prendre acte qu’en outre, ces agents pourront percevoir l’indemnité horaire pour travail 
des dimanches et jours fériés, selon les conditions prévues par les arrêtés ministériels des 19 août 1975 et 
31 décembre 1992. 
 
ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire à recruter les agents concernés et à conclure les contrats 
correspondants. 
 
ARTICLE 4 : De prendre acte que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget. 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-29 - PERSONNEL : Suppressions et créations d’emplois dans le cadre 
des avancements de grade : modification 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services (création – suppression – modification de la durée hebdomadaire d’un poste). 
En cas de suppression d’emploi ou modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial (CST). 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2313-1 et R.2313-3, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L542-2, 
Vu la délibération numéro 20250331-27 en date du 31 Mars 2025 
Vu l’avis du Comité Social Territorial  
 
Considérant qu'il convient de modifier la délibération du conseil municipal n° 20250331-27 en date du 
31 mars 2025 pour rectifier la date de prise d’effet des suppressions et créations d’emploi. 

Il est décidé : 

 

Article 1 : De retirer la délibération n° 20250331-27 du 31 mars 2025 portant suppressions et créations 
d’emplois dans le cadre des avancements de grade 

Article 2 : De supprimer les emplois suivants au 01.10.2025 : 

- 2 emplois d’adjoint administratif 
- 2 emplois d’adjoint technique 
- 2 emplois d’adjoint technique de 2ème classe 
- 1 emploi d’adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 
- 1 emploi d’adjoint territorial d’animation principal de 2ème classe 
- 1 emploi d’éducateur des APS principal de 2ème classe 
- 1 emploi d’éducateur des APS 
- 1 emploi de gardien brigadier 
 

Article 3 : De créer les emplois suivants au 01.10.2025 : 

- 2 emplois d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
- 2 emplois d’adjoint technique principal de 2ème classe 
- 2 emplois d’adjoint technique principal de 1ère classe 
- 1 emploi d’adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 

10 opérateurs des APS Echelon 4 

7 adjoints techniques Echelon 1 

5 adjoints administratifs Echelon 1 
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- 1 emploi d’adjoint d’animation principal de 1ère classe 
- 1 éducateur des APS principal de 1ère classe 
- 1 éducateur des APS principal de 2ème classe 
- 1 emploi de brigadier 
 

Article 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

 

 
Délibération n°20250702-30 - PERSONNEL : Mise à jour du tableau des effectifs : suppressions et 
créations d’emploi 

 
Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 
l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
En cas de suppression d’emploi ou de modifications de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
Afin de mettre à jour le tableau des effectifs, il convient de supprimer ou de créer des emplois. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L542-2 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission du personnel, 
 
Il est décidé : 
 
ARTICLE 1 : de supprimer les emplois suivants au 02 juillet 2025 : 
 
- 1 emploi d’attaché à temps complet (DGS) 
- 1 emploi de rédacteur à temps complet  (service social) 
- 1 emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet ( service petite enfance) 
 
ARTICLE 2 : de créer les emplois suivants au 02 juillet 2025 : 
 
- 1 emploi d’attaché à temps complet (service social) 
- 1 emploi d’adjoint technique à temps non complet 35/35ème ( service petite enfance) 
- 1 emploi d’auxiliaire de puériculture de classe normale à temps non complet 20/35ème  ( service  
- petite enfance) 

- 1 emploi d’adjoint technique à temps non complet 22/35ème (service scolaire) 

- 1 emploi d’animateur à temps complet (service scolaire) 

- 1 emploi à temps complet d’ingénieur hors classe (DST) 

 
ARTICLE 3 : D’approuver le tableau des effectifs mis à jour en annexe 
 
ARTCLE 4 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 29 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20250702-31 - PERSONNEL : Attribution d’un véhicule de fonction au Directeur 

Général des Services 

 

Le véhicule dit "de fonction" est un véhicule mis à disposition permanente et exclusive d'un agent ou d’un 

élu en raison de sa fonction ou de son emploi. Il est affecté à l'usage privatif du fonctionnaire ou de l’élu, 

pour les nécessités de service ainsi que pour ses déplacements d'ordre non professionnel. 

 

S’agissant des agents et au regard de notre strate des collectivités, l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 

novembre 1990 restreint les cas d’attribution d’un véhicule de fonction par nécessité absolue de service 

aux seuls agents occupant un emploi fonctionnel de directeur général des services d’une commune de 

plus de 5000 habitants. 

 

La loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 dite de transparence de la vie publique précise que cette mise à 

disposition doit être approuvée par le conseil municipal selon les conditions fixée par une délibération 

annuelle et que l’attribution d’un véhicule de fonction constitue un avantage en nature. 

 

L’avantage est constitué par l’économie de l’achat ou de la location du véhicule, des frais d’entretien, de 

carburant, de taxes (certificat d’immatriculation) et d’assurance. 

 

Selon l’article 3 de l’arrêté du 10 décembre 2002, l’évaluation de l’avantage en nature s’effectue selon 

deux modalités :  
- Soit sur la base des dépenses réellement engagées  
- Soit sur la base d’un forfait annuel (9% ou 12% du coût d’achat TTC pour les véhicules de moins 

de 5 ans) 
 

Au regard de ces éléments, la mairie de Villefranche-de-Rouergue souhaite mettre à disposition du 

Directeur Général des Services un véhicule de fonction et évaluer l’avantage en nature sur la base d’un 

forfait annuel de 12% du coût d’achat TTC. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2123-18-1-1, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, notamment son article 

21 ; 
Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  
Vu l’article 3 de l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du 

calcul des cotisations de sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 21 mai 2019, modifiant l'art. 3 de l'arrêté du 10 décembre 2002 , relatif à l’évaluation des 

avantages en nature en vue du calcul des cotisations de Sécurité sociale en ce qu’il concerne la mise à 

disposition de véhicules électriques par l’employeur, 
Vu l’avis favorable de la commission du Personnel, 
 

Il est décidé : 
 

 

Article 1 : D’octroyer un véhicule de fonction à l’agent occupant les fonctions de Directeur Général des 

Services qui sera attribué nominativement par arrêté du Maire. 
 

Article 2 : De retenir le mode d’évaluation de l’avantage en nature sur la base d’un forfait annuel de 12% 

du coût d’achat TTC. 
 

Article 3 : De prendre en charge les frais suivants :  
 

- Frais d’entretien 
- Frais d’assurance 
- Impôts et taxes 
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- Frais de péage 
- Frais de carburant  

 

 

 

Article 4 : De rappeler que l’autorité territoriale, conformément aux articles L.121-2 et L.121-3 du Code 

de la route, est tenue de déclarer le conducteur d’un véhicule de fonction responsable d’une infraction au 

Code de la route et que le paiement des contraventions liées aux infractions relève de la responsabilité 

exclusive de l’agent concerné. 

 
 

Article 5 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
 
Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 1 (M. BRUGIER) 

 
 
 
 

II. DECISIONS prises depuis la séance du Conseil Municipal du 28 avril 2025 : 42 conformément 

à la délégation du 25 mai 2020 modifiée par délibération du 28 mars 2022 – article L2122-22 

du Code Général des Collectivités Territoriales 

Décision du Maire n° 2025/055 du 18 avril 2025  
Travaux de modification des réseaux AEP Rue du Moulin  

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : COLAS France 

 

Décision du Maire n° 2025/056 du 22 avril 2025  
Travaux d’aménagement de l’avenue de Verdun – Mission SPS 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SARL C.B.D 

 

Décision du Maire n° 2025/057 du 22 avril 2025  
Travaux de réhabilitation d’un immeuble situé au 89 avenue Vincent Cibiel pour l’installation du 

service des eaux 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SELARL ALARET/ARNAL 

 

Décision du Maire n° 2025/058 du 29 avril 2025  
Travaux de renouvellement et mise en séparatif des réseaux d’assainissement de la Gasse et 

de la Baume 

Marché à procédure adaptée 

Attributaire : EUROVIA MIDI-PYRENNEES 

 

Décision du Maire n° 2025/059 du 29 avril 2025 
Maîtrise d’œuvre VRD pour l’avenue de Verdun Tranche 2 
Marché public sans publicité ni mise en concurrence 
Attributaire : LBP Etudes et Conseils 
 

Décision du Maire n° 2025/060 du 5 mai 2025  
Convention de servitudes 

Commune de Villefranche-de-Rouergue 

ENEDIS 

Parcelle BD 189 

 

Décision du Maire n° 2025/061 du 5 mai 2025  
Contrat de services d’applicatifs hébergés 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : DECALOG SOFTWARE 
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Décision du Maire n° 2025/062 du 5 mai 2025  
Travaux de réhabilitation des anciens locaux de l’équipement pour l’installation du service des 

eaux 

Marché à procédure adaptée - Avenant 

Attributaire : CEGELEC 

 

Mme MANDROU TAOUBI : C’est une remarque que j’ai déjà faite tout à l’heure. Concernant 

le bâtiment de l’ancienne EDT : on était à 548 000 euros. Avec les 38 000 supplémentaires, 

on dépasse les 580 000. C’est le contribuable qui paye. 

 

Décision du Maire n° 2025/063 du 13 mai 2025  
Révision du Plan Communal de Sauvegarde et réalisation du DICRIM 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : MAYANE Résilience Center 

 

Décision du Maire n° 2025/064 du 13 mai 2025  
Diagnostic pour la mise en conformité des réseaux d’assainissement des Abattoirs municipaux 

et de l’entreprise Sadévia 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : ALTEREO 

 

Décision du Maire n° 2025/065 du 13 mai 2025  
Service d’affranchissement pour l’association des aides ménagères de Villefranche-de-

Rouergue 

Convention de partenariat 

 

Décision du Maire n° 2025/066 du 16 mai 2025  
Travaux de réhabilitation des anciens locaux de l’équipement pour l’installation du service des 

eaux 

Marché à procédure adaptée - Avenant 

Attributaire : ATINOV Agencement 

 

Décision du Maire n° 2025/067 du 16 mai 2025  
Gratuité des équipements municipaux 

Supermotard du 28 août au 1er septembre 2024 

Attributaire : ABC COMMUNICATION 

 

Décision du Maire n° 2025/068 du 22 mai 2025  
Contrat de maintenance des photocopieurs 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : KOESIO 

 

Décision du Maire n° 2025/069 du 19 mai 2025  
Convention portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

Aérodrome de Graves 

Attributaire : SARL THE PELICAN’S 

 

Décision du Maire n° 2025/070 du 19 mai 2025  
Convention portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

Bâtiment des anciens bains douches 

Attributaire : ASSOCIATION LE BAIN DOUCHE 

 

Décision du Maire n° 2025/071 du 19 mai 2025  
Travaux de réhabilitation des anciens locaux de l’équipement pour l’installation du service des 

eaux 

Marché à procédure adaptée - Avenant 

Attributaire : SAS JE CALVIGNAC 
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Décision du Maire n° 2025/072 du 20 mai 2025  
Travaux de désimperméabilisation, renaturation et mise en valeur de la place Fontanges et du 

ruisseau Notre-Dame 

Lot 1 Travaux de terrassement et de VRD 

Marché à procédure adaptée 

Attributaire : COLAS France 

AVENANT 

 
Décision du Maire n° 2025/073 du 20 mai 2025  
Travaux de désimperméabilisation, renaturation et mise en valeur de la place Fontanges et du 

ruisseau Notre-Dame 

Lot 1 Travaux de terrassement et de VRD 

Marché à procédure adaptée 

Attributaire : COLAS France 

Correctif 

 

Décision du Maire n° 2025/074 du 20 mai 2025  
Service d’affranchissement pour Le centre Communal d’Action Sociale 

Convention de partenariat 

 

Décision du Maire n° 2025/075 du 22 mai 2025  
Gratuité des équipements municipaux 

Enduro du 27 au 30 septembre 2024 

Attributaire : MOTO CLUB ROUERGAT 

 

Décision du Maire n° 2025/076 du 22 mai 2025  
Gratuité des équipements municipaux 

CONCERT DU 5 AVRIL 2024 

Attributaire : ASSOCIATION HORS CADRE 

 

Décision du Maire n° 2025/077 du 22 mai 2025  
Migration des sites télésurveillés Eau et Assainissement 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SUEZ EAU France 

 

Décision du Maire n° 2025/078 du 22 mai 2025  
Fournitures scolaires, courantes et matériels pédagogiques pour les écoles 

Marché à procédure adaptée 

Attributaire : LACOSTE DACTYL BUERAU & ECOLE 

 

Décision du Maire n° 2025/079 du 5 juin 2025  
Travaux de réhabilitation d’un immeuble situé 89 avenue Vincent Cibiel pour l’installation du 

service des eaux 

Marché à procédure adaptée 

Attributaire : CLR ENERGIES 

 

Décision du Maire n° 2025/080 du 5 juin 2025  
Validation des système d’autosurveillance des sites d’assainissement 

Marché sans publicité ni mise en concurrence  

Attributaire : AVEYRON LABO 

 
Décision du Maire n° 2025/081 du 22 mai 2025  
Contrat de prestations de services 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : Maître Julien George 

 

Décision du Maire n° 2025/082 du 5 juin 2025  
Achat d’une chargeuse 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SAMTPI 
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Décision du Maire n° 2025/083 du 26 mai 2025  
Modification de tarifs 

AQUALUDIS 

 

Décision du Maire n° 2025/084 du 5 juin 2025  
Validation des mesures du débitmètre eaux usées du collecteur de Toulonjac 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : AVEYRON MESURE ENVIRONNEMENT 

 

Décision du Maire n° 2025/085 du 10 juin 2025  
Gratuité des équipements municipaux 

Fête des automnales du 11 au 25 septembre 2024 

Attributaire : COSTA FRANCK – PAUSE GOURMANDE 

 

Décision du Maire n° 2025/086 du 16 juin 2025  
Travaux sur le réseau d’eau – rue du Moulin 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : COLAS France 

Modificatif 

 

Décision du Maire n° 2025/087 du 16 juin 2025  
Travaux de restauration du Théâtre Municipal au titre du strict entretien des Monuments 

Historiques Inscrits – Programme 2025 

Demande de subvention auprès de l’Etat, la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée et le 

Département de l’Aveyron 

 

Décision du Maire n° 2025/088 du 16 juin 2025  
Travaux de restauration de la Collégiale Notre-Dame au titre du strict entretien des Monuments 

Historiques Inscrits – Programme 2025 

Demande de subvention auprès de l’Etat, la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée et le 

Département de l’Aveyron 

 

Décision du Maire n° 2025/089 du 17 juin 2025  
SERVICE CULTURE 

Modification des tarifs de locations de salles et de prêts de matériel 

 

Décision du Maire n° 2025/090 du 17 juin 2025  
Contrat de prestations de services 

Marché sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : Maître Julien George 

 
Décision du Maire n° 2025/091 du 17 juin 2025  
Prestations de services 

Le jeudi 31 juillet 2025 à la médiathèque la Manufacture 

Attributaire : ASSOCIATION CHORALE « ON N’EST PAS COUCHES » 

 

Décision du Maire n° 2025/092 du 2 juin 2025  
Contrat de services 

Photocopieur pour le service Bâtiments 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SARL SBS AVEYRON 

 

Décision du Maire n° 2025/093 du 2 juin 2025  
Contrat de services 

Photocopieur pour LA Police Municipale 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SARL SBS AVEYRON 

 

Décision du Maire n° 2025/094 du 2 juin 2025  
Gratuité des équipements municipaux 

Salon du Chocolat du 9 au 10 mars 2024 




